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Les registres de l'administration capitulaire
de Lausanne (XIIP-XV? siecle)

Peter Rück

Les registres

Le terme de registre a plusieurs acceptions. II n'existe pas de
traduction fran9aise absolument exacte du mot allemand « Registerwesen

» et le fran5ais « registre », qui a garde le sens medieval de ^
volume et de livre d'enregistrement, ne peut etre rendu en allemand par
le terme diplomatique de « Register », mais bien par les mots « Amts-
buch » ou « Geschäftsbuch » selon que la pi&ce emane d'une administration

publique ou privee. En diplomatique on designe par « registre

» un hvre ou un role qui conserve (enregistre) les actes expedies

par une chancellerie L Des travaux recents, notamment l'ouvrage
fondamental d'Ernst Pitz sur les chancelleries urbaines 2, ont souligne
la relation qui existe entre les diverses formes de registres produits
par une administration.

La question de savoir si, et dans quelle mesure, les registres
constituent une variete particuliere de pieces d'archives, ä cote des chartes
et des autres documents ecrits, ne date pas d'hier et n'est pas seulement
academique 3. Bien que la nature juridique des registres n'ait pas differe

1 Les actes repis sont, selon la terminologie allemande, copies dans un Kopial-
buch. Cf. Elsevier's Lexicon of Archive Terminology, Amsterdam 1964, p. 6-7.

* Ernst Pitz, Schrift- und Aktenwesen der städtischen Verwaltung im Spätmittelalter:
Köln - Nürnberg - Lübeck, Köln 1959 (Mitteilungen aus dem Stadtarchiv von

Köln, 45); Joachim Wild, Beiträge spur Registerführung der Bayerischen Klöster und
Hochstifte im Mittelalter, Kallmünz Opf. 1973 (Münchener Historische Studien, Abt.
Geschichtliche Hilfswissenschaften, Bd. 12); Georges Tessier, L'enregistrement ä la
chancellerie royale frangaise, dans Le Moyen Agg 62, 1956, p. 39-62; Jole Mazzo-
leni, La registrations dei documenti delle cancellerie meridionals dall'epoca sveva all'epoca
viceregnale, I, Napoli 1971.

3 Cf. Heinrich Otto Meisner, Archivalienkunde vom 16. fahrhundert bis ig 18,
Göttingen 1969, p. 44 s.; Ahasver von Brandt, Vorbemerkungen %u einer
mittelalterlichen Aktenlehre, paru dans: Archivar und Historiker, ?um 6;. Geburtstag von
H.-O. Meisner, Berlin 1956, p. 429-440 (Schriftenreihe der staatlichen Archivverwaltung,

7).
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de celle des chartes et des actes isoles, il a fallu tres tot les classer

separement, ä cause de leur forme (tantot rouleau, tantot volume) x.

Ce traitement particulier, qu'on ne constate pas dans les archives

frangaises modernes, montre — tout comme la tendance ä relier en
volumes les actes isoles — que le registre du Moyen Age avait plus
qu'une utilite pratique: il traduisait une forme d'administration.
Lorsque l'on cherche ä rendre compte de la documentation massive
de la fin du Moyen Age, on a tot fait de constater l'insuffisance de la

conception diplomatique classique fondee sur le veri ac falsi discrimen

in vetustis membranis. La diplomatique des chartes ne peut en aucun cas

constituer le fondement d'une science generale des documents ecrits,
eile en represente tout au plus un chapitre 2. La transcription continue
d'actes ecrits sur des roles ou dans des volumes nous servira dorena-

vant de critfere pour distinguer les registres des autres pieces d'archi-
ves. Remarquons cependant qu'il existe, d£s l'origine, une technique
parallele qui consiste ä relier en volumes des actes ou des cahiers

isoles, sans qu'on ait fait de distinction juridique entre les deux
pratiques.

Du point de vue de revolution generale, les registres lausannois

ne presentent pas de particularites. Nous allons tenter une classification

des pieces conservees puisque Theophile Dufour, dans ses

recherches sur Les registres du Chapitre de Geneve 3, et Albert Bruckner,
dans son etude intitulee Ein Register des Lausanner Domkapitels aus

dem 13. Jahrhundert4, ne se sont pas occupes de l'ensemble du probleme
ou ne lui ont accorde qu'une attention distraite, influences qu'ils
etaient par la notion etroite de registre que donne la diplomatique.

Les archives capitulaires de Lausanne sont moins riches que celles
de Sion ou de Gen&ve mais, bien qu'elles ne comportent presque
plus de comptes, elles sont nettement plus copieuses que d'autres

1 Cf. au sujet des formes Leo Santifaller, Beiträge zur Geschichte der Beschreibstoffe

im Mittelalter, Graz-Köln 1953, p. 92 s. et p. 154 s. (Mitteilungen des Instituts
für Österreichische Geschichtsforschung, Erg.-Bd. 16/1), qui n'est pas de cet avis.

2 Alessandro Pratesi, Diplomatica in crisi? paru dans Miscellanea in memoria
di Giorgio Cencetti, Torino 1973, p. 443-453.

3 Le secret des textes, Lausanne 1925, p. 22-41: analyse du contenu des proces-
verbaux capitulaires de 1418 ä 1530.

4 Paru dans Miscellanea medievalia in memoriam fan Frederik Niermeyer, Groningen

1967, p. 267-273.
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fonds capitulaires recenses dans le repertoire de R.-H. Bautierh
Compare aux dioceses de Suisse allemande, Lausanne fait assez bonne
figure 2. Entre le cartulaire de Conon d'Estavayer (i 200-1240 env.) et
les proces-verbaux du Chapitre de 15 21, on trouve encore toute une
serie de registres, des terriers en particulier 3. Le fonds du Chapitre
comporte aussi une grande quantite de chartes et de documents isoles

concernant surtout les droits fonciers; il n'en a pas ete tenu compte
ici 4.

Suivant leur tournure d'esprit ou leur documentation biblio-
graphique, les auteurs se plaisent ä rattacher les anciens registres de
Suisse romande ä la tradition conventuelle ou ä des exemples fran5ais
et anglo-savoyards. Pourtant le Grand-Saint-Bernard et la vallee du
Rhone, voies de communication quotidiennes, fournissent sans doute
une explication bien plus solide que de vagues relations personnelles
ou institutionnelles dont on a eu connaissance par hasard. Point n'est
besoin d'aller tres loin vers le sud pour trouver ä Ivree, ä Verceil,
ä Lyon et ailleurs, des series de registres comparables aux documents
lausannois. Leur Evolution est liee ä un lieu geographique mais, entre
l'existence de structures economiques requerant certains types d'actes
ecrits et la capacite de creer les formes idoines, il peut y avoir une
considerable lacune de formation qui paralyse devolution. Seul un
apport journalier d'idees nouvelles, amenees par les voyageurs et
mises en ceuvre par des hommes tels que Conon d'Estavayer, peut
remedier ä la situation.

1 Robert-Henri Bautier et Janine Sornay, Les sources de I'histoire economique
et sociale du Moyett Age: Provence-Comtat Venaissin-Dauphine-Etats de la Maison de

Savoie, 2 vol., Paris 1968-1971; pour les archives du Chapitre de Lausanne vol. II,
p. 837-839, en outre Maxime Reymond, Les dignitaires de Veglise Notre-Dame de

Lausanne jusqu'en ijyö, Lausanne 1912, p. 505-510 (MDR, 2e ser., 8); A. Brackmann,

Germania pontificia II/2, Berlin 1927, p. 174-175; Anton Largiader, Die
Papsturkunden der Schweif von Innozenz, III bis Martin V,t 2 vol., Zürich 1968-1970,
cf. vol. II, p. 296-298. De nombreux documents sont cites par Albert Bruckner,
Scriptoria medii aevi helvetica, XI: Schreibschulen der Diözese Lausanne, Genöve 1967,
p. 110-140.

2 Pour Bale et Coire, cf. Helvetia Sacra, Abt. I, Bd. 1, Bern 1972, p. 142-145,
457-

3 Principalement aux Archives cantonales vaudoises (abrege ACV), series Ac
(registres) et F (terriers).

4 Ibid., series C III ä C V, specialement C V a nos 1-2607.
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Vox ubi nulla sonat, littera stare rogat1 : Uecriture

Les registres, consideres comme vine extension et une accentuation
de l'influence de l'6criture, sont un phenomene typique des XIIe et
XIIIe si£cles. A la conservation du droit par un acte ecrit vient s'ajou-
ter la conservation de l'administration du droit. La ret geste notitia que
les actes rappellent toujours dans leurs formules introductives se voit
augmentee de la description de ce qui a 6te fait (gestum)2. D6s le
debut du XIIe siecle, la Suprematie de l'ecriture est un fait accompli
et un slogan tel que: Ne rerum gestarum memoria per tempora curricula
ab bumanis sensibus elabatur, utilis inolevit consuetudo scripforum (1223) 3

ne fait qu'enfoncer des portes ouvertes. Une annee auparavant,
Conon d'Estavayer avait assiste ä Paris aux obseques de Philippe-
Auguste et il ne faut pas s'etonner qu'ä cette occasion, il ait manifeste

un interet particulier pour le budget du royaume i. II annongait ces

jeunes administrateurs ä l'accent anglo-saxon — pareils aux actuels

representants d'IBM — qui, dans le sillage de Pierre II de Savoie,
allaient envahir le Pays de Vaud. Leur devise n'etait plus la littera mais
bien Yutilitas ainsi qu'on la trouve exprimee dans le Dialogue de

scaccario: Tu scribe non subtilia, set utilia s. La preponderance de l'ecrit
etait desormais incontestable et le mot que tragait le clericus l'avait
empörte sur celui que pronongait le laicus. Si le Pays de Vaud, insensible
ä l'idee d'une codification de son droit, restait fidele ä ses coutumes,
l'emploi de l'ecriture dans son administration ne s'en developpa pas
moins 6 et l'on dut s'y plaindre de l'afllux des chätelains, juristes et

1 Vers de l'epitaphe de l'eveque Henri, milieu du XIe s., cf. Cartulaire du
Chapitre... de Lausanne, Ed.: Charles Roth, Lausanne 1948, p. 30, paru dans MDR,
3e ser., 3 (abrege Cartulaire).

2 Cf. les exemples de preambules dans le Cartulaire, nos 16a, 76, 224, 682; sur
le preambule des actes vaudois: Jacques Bercher, Approche systematique de Landen
droitprive vaudois (888-12J0), Geneve 1963, p. 13-16 et 42 ('Travaux de droit, d'eco-
nomie et de sodologie, 6). Sur les preambules consacres ä l'ecriture, cf. Heinrich
Fichtenau, Arenga. Spätantike und Mittelalter im Spiegel von Urkundenformeln,
Graz-Köln 1957 (Mitteilungen des Instituts für Österreichische Geschichtsforschung,
Erg.-Bd. 18).

3 Cartulaire, n° 682; cf. sur l'enseignement ä Lausanne: Maxime Reymond,
Ecoles et bihliotheques du Pays de Vaud au Mayen Age, dans Revue d'histoire ecclesias-

tique suisse, 1935, p. 26-44, 101-111, 197-212, en particulier p. 107 s.
4 Cartulaire, n° 681.
6 The Course of the Exchequer, by Richard, Son of Nigel, Ed.: Ch. Johnson,

London 1930, p. 5.
6 Cf. ä ce sujet le chapitre « La preuve par titre » dans l'ouvrage de Paolo

Gallone, Organisation judiciaire et procedure devant les cours laiques du Pays de Vaud ä

Tepoque savoyarde (XIIP-XVP siecle), Lausanne 1972, p. 227-236 (BHV, 43).
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notaires comme Boniface de Castellane s'en plaignait, en Provence,
dans un sirvent£s dirige contre Charles d'Anjou: «E enoia'm quar
avocatz, vei annar ab tan gran arda; E pesa'm conseilhs de prelatz,
Qar anc home non vi jausir, Qar qi son dreit lur aporta, ill dion
q'aigo es nientz, Q'es del comte tot veiramenz. » 1

Les notaires et le papier

Aux besoins nouveaux crees par le developpement de l'acte ecrit
correspond l'apparition d'une nouvelle institution: le notariat2 et
d'une nouvelle matiere: le papier 3. II convient toutefois de faire

preuve de prudence dans l'appreciation des deux phenom£nes car,
s'ils faciliterent le developpement de l'acte ecrit, ils n'en furent pas la
cause.

Les etudes consacrees au notariat public libre negligent trop sou-
vent ses attaches specifiques avec l'Italie des latifundia et des villes,
comme Genes, ou se developpe le commerce maritime. C'est proba-
blement dans ce milieu — ou la delimitation des juridictions est
incertaine et oü une autorite contraignante fait defaut — que le notariat

public libre va naitre afin de repondre aux exigences de rapidite
et de sürete des transactions commerciales. Au nord des Alpes, lä oü
existaient des besoins analogues, on pouvait les satisfaire par des

moyens differents, souvent eprouves depuis fort longtemps.
Quelle que soit la forme du notariat institutionnalise, son objet

est toujours le m£me: assurer la securite des rapports de droit par la

garantie ecrite d'une autorite competente; il s'agit toujours de fides

publica. Que cette garantie soit le fait de l'Etat, des autorites, des

corporations, etc. — c'est-ä-dire qu'elle soit exercee directement par le

pouvoir — ou qu'elle soit deleguee au notaire par privilege, ne change

pas grand-chose au principe. On pourra cependant en deduire de cas

en cas de precieuses indications sur les zones d'influence et sur les

usages locaux en matiere d'enterinement. De nombreux auteurs, de

Wigger ä Rennefahrt, Poudret et Elsener, ont constate que le notariat

1 Cf. Edouard Baratier, Enquetes sur les droits et revenus de Charles Ier d'Anjou
en Provence, Paris 1968, p. 24 s. (Collection de documents inedits sur Phistoire de France).

2 Cf. Armando Petrucci, Notarii. Documenti per la storia del notariato italiano,
Milano 1958; Bautier, op. cit., II, p. 1141-1385, en particulier p. 1353-1372.

3 Cf. Santifaller, op. cit., p. 116 s., en particulier p. 146 s.; excellente
Synthese de Lucien Febvre et Henri-Jean Martin, Uapparition du livre, Paris
1958, p. 25 s. (Z.'evolution de l'humanite, 49).
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public libre apparut tardivement au nord des Alpes (vers 1250 en
Suisse romande), qu'il n'y eut que peu de succes et n'intervint, en
regle generale, que dans les relations juridiques interseigneuriales f
Bien que la forme specifiquement italienne de cet intrus ait une

importance certaine pour qui etudie la « reception » du droit romain,
l'apparition et le nombre des notaires publics libres dans une region
donnee fournit plutot des renseignements relatifs ä leur formation

que des preuves de l'implantation de la nouvelle institution. Ce n'est

pas la titulature du notaire qui est determinante, mais la frequence
des veritables actes notaries non scelles et leur domaine d'application.
En Suisse, l'importance reelle du notariat libre fut tres faible, meme
dans les regions occidentales. Son apparition par surprise au XIIIe siede

fut une sorte d'accident. Les autorites naissantes et les pouvoirs
locaux eurent tot fait de le soumettre ä leur controle et de lui imposer
leur sceau.

Chez nous, la forme predominante est celle, tres ancienne, du
notariat jure (notariijurati). La fides publica des clercs a une extension
territoriale exactement egale ä celle sur laquelle s'exerce le pouvoir
de juridiction et de garantie de l'autorite ä laquelle ils ont prete ser-

ment et aupres de laquelle ils sont accredites 2. Dans le monde feodal

classique cette extension est egale ä celle du reseau des relations

personnelles tandis qu'elle est limitee par des frontieres dans un Etat
territorial comme celui de Pierre II de Savoie. Certes, le notaire public
libre pouvait enjamber les frontieres, mais on les traversait tout aussi

bien grace ä un procede tel que le vidimus. Tout cela ne diminue en
rien l'importance considerable du notariat jure en Suisse romande et
du notariat « d'office » (Amtschreibertum) en Suisse allemande ou le

lien avec les autorites, notamment les tribunaux, etait tres etroit.
Deux genres de notariat s'interpenetrent en Suisse romande. L'un,

1 Franz Wigger, Die Anfänge des öffentlichen Notariats in der Westschmeiz bis

Z«r Mitte des 14. Jh., these Fribourg, Schüpfheim 1951, notamment p. 38 s.
Cf. egalement Hermann Rennefahrt, Zum Urkundsivesen in heute bernischem Gebiet
und dessen Nachbarschaft mährend des Mittelalters, dans Archiv des historischen Vereins
des Kantons, 1958, p. 1-124, suttout p. 53-54; Jean-Franjois Poudret, L'heureuse
destinee des notaires vaudois au Moyen Age, dans RHV 1956, p. 1-25, suttout p. 5 s.;
Ferdinand Elsener, Notare und Stadtschreiber... Köln u. Opladen 1962, p. 9 s.
(Arbeitsgemeinschaftfür Forschung des Landes Nordrhein-Westfalen, Geisteswiss., 100);
Pascal Ladner, Problemes d'une diplomatique de la Bourgogne transjurane, dans
Publication du Centre europeen d'etudes burgondo-medianes, 1965, p. 31-37.

2 Cf. Jean-Francois Poudret, La succession testamentaire dans le Pays de

Vaud äPepoque savoyarde..., Lausanne 1955, p. 73-76 (BHV, 18).
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issu de Yinsinuatio romaine, conduit par divers chemins jusqu'au
registre foncier moderne (gesta municipalia du Bas-Empire, « Schreinsbücher

» de Cologne, minutaires valaisans *), tandis que l'autre ne
remonte pas au tabellionat romain, mais au notariat lombard qui mene
au notariat public libre. Un melange des deux varietes aboutit au
notariat jure, aussi bien celui des officialites que des autres autarkes

detentrices du pouvoir juridictionnel. Ce sont ces notaires-lä

qui apparaissent des le XIVe siecle au service du Chapitre de

Lausanne.
On ne sait pas depuis quand le Chapitre crea des notaires indepen-

damment de l'officialite. Un Statut du vicaire general, date de 1343,
et une littera creacionis notariatus venerabilis capituli du debut du XVIe siecle

2, ainsi que les titres que portent certains notaires, renseignent sur
l'institution; cependant il ne semble pas que ce soit la curia du
Chapitre, mais bien celle de l'eveque — ä savoir de l'official — qui
exergait la haute surveillance sur les\notaires. Pour des raisons profes-
sionnelles, chaque notaire jure s'effor^ait d'etre accredite aupres de

plusieurs instances de sa region. Ce n'etaient pourtant pas ces instances

qui determinaient la tenue des registres, mais bien la nature des

affaires. Pour cette raison on chercherait en vain ä Lausanne, dans
les archives notariales, des registres speciaux de notaires jures du
Chapitre.

Dans ce contexte le probleme le plus interessant n'a pas encore ete
elucide: pourquoi le notariat jure (nous disons maintenant le notariat
tout court) n'a-t-il pas reussi ä traverser la Sarine au Moyen Age?
Pourquoi, jusqu'au XVe siecle, ne trouve-t-on en Suisse allemande

que le notariat « d'office » qui regne aujourd'hui encore dans le canton
de Zurich? Pourquoi les archives de Suisse occidentale renferment-
elles un grand nombre de terriers et de registres notariaux, alors qu'on

1 Bruno Hirschfeld, Die gesta municipalia in römischer und frühgermanischer
Zeit, th6se Marburg 1904; Die Kölner Schreinsbücher des iß. und 14. Jahrhunderts,
Ed.: H. Planitz et Th. Buycken, Weimar 1937 {Puhl, der Gesellschaftfür Rheinische
Geschichtskunde, 46); Gottfried Partsch et Jean-Marie Theurillat, Du registre
de chancellerie ä facte notarie: A propos du Minutarium majus de la chancellerie de

Saint-Maurice, dans Vallesia 1972, p. 1-10.
2 MDR VII, p. 120-124: cum questione clamosa assumptam actenus ad notariatus

officium civitatis et diocesis lausannensis tarn capituli quam decanorum civitatis lausannensis
auctoritatibus multitudinem effrenatam-, Yvonne Lehnherr, Das Formularbuch des

Lausanner Officfalates aus dem frühen 16. Jahrhundert, these Fribourg 1972, p. 42 s.,
p. 140 n° 140, p. 145 n° 147.
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les chercherait vainement pour le Moyen Age dans les depots d'ar-
chives de Suisse allemande

Au Moyen Age, l'utilisation du papier symbolise en quelque sorte
une administration moderne. On le voit apparaitre en Valais depuis
1275 et dans le reste de la Suisse romande des le debut du XIVe siecle.

Le Livre rouge du Chapitre (1305) et les extentes de Dommartin
(1317) constituent, pour nos regions, les premiers exemples d'uti-
lisation de cette matiere dont la production locale n'existe pas avant
la premiere moitie du XVe siecle 2. Beaucoup d'anciens registres

generaux (Gesamtgeschäftsbücher) sont, des le milieu du XIVe siecle,
des codices de papier. Ce n'est pas par hasard que papier et notaires

apparaissent ä la meme epoque. lis se sont fraye une voie par le Grand-
Saint-Bernard et la vallee du Rhone. D'un cote comme de l'autre, ce

sont les notaires qui les premiers utilisent le papier, ä Genes des le

XIIe sifecle, en France meridionale des le XIIIe siecle.

Structure de la documentation capitulaire

Pour qui examine dans son ensemble la documentation laissee par
le Chapitre de Lausanne, qu'il s'agisse de bibliotheque ou d'archives,
une constatation s'impose qui est d'ailleurs la meme dans d'autres cas
semblables: cette documentation se subdivise en categories dont la

nature et la duree d'utilisation varient suivant leur relation avec les

fonctions du Chapitre. La documentation « spirituelle » d'une sei-

gneurie ecclesiastique (c'est-a-dire sa bibliotheque), les actes de l'admi-
nistration interne et ceux de l'administration des domaines ont, suivant
leur nature, un destin particulier. C'est ainsi que les manuscrits relatifs
aux fonctions spirituelles et ecclesiastiques du Chapitre de Lausanne
ont ete detruits en 1536 ou ont disparu par la suite. Quant aux actes
de l'administration interne, ils ont connu le meme sort, ä moins qu'ils
n'aient presente quelque interet aux yeux des nouveaux maitres. En

1 Eugen Huber, System und Geschichte des Schweizerischen Privatrechts, III,
Basel 1889, p. 47-106 et IV, Basel 1893, p. 700 s., donne, ä ptopos de l'enterine-
ment et du registre foncier, des details pr£cieux, developpes plus specialement
pour le canton de Berne par Hermann Rennefahrt, Grundzüge der bernischen
Rechtsgeschichte, II, Bern 1931, p. 284 s.

2 Charles-Moise Briquet, Le Papier en Suisse et Notices historiques sur les

plus anciennes papeteries suisses, dans: Briquet's Opuscula, Hilversum 1955 (Monu-
menta Chartaepapyraceae historiam illustrantia, 4), p. 35-69 et 70-111, surtout p. 50 s.
et p. 71 s.; Louis Junod, Notes sur les anciennes papeteries vaudoises, paru dans
Melanges d'bistoire du XVIe siecle offerts ä Henri Meylan, Lausanne 1970, p. 179-185
0BHV, 43).
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revanche, les documents relatifs aux domaines n'ont pas ete touches

par les dvdnements de 1536. Les series ont continue comme si de rien
n'dtait et se sont considerablement accrues jusqu'en 1798. La Revolution

s'en prenant alors ä la seigneurie fonciere detruisit le fondement
meme de cette documentation.

LES REGISTRES DE L'ADMINISTRATION CAPITULAIRE

I. LES REGISTRES GENERAUX
DE L'ADMINISTRATION CAPITULAIRE

i. Le cartulaire de Conon d'Estavayer (1200-1240 env.)

Le cartulaire du Chapitre de Lausanne n'est pas le plus ancien

registre de Suisse romande; Romainmotier \ Hauterive 2, Haucret 3

et Oujon 4 en ont laisse qui sont plus vieux ou contemporains et,
ä Lausanne meme, un cartulaire de l'eveche anterieur est attest^ 5.

Cet assemblage informe de cahiers de parchemin n'est pas davantage
le plus beau document du genre qui nous soit parvenu. II entra en
1803 dans les collections de la Bibliotheque de la Bourgeoisie de Berne

1 Lausanne, Bibl. cant., ms 5011, Ed.: F. de Gingins-La Sarra dans MDR
ire ser., 3. Fac-simile partielpubl. par A. Bruckner, Liber cartularis..., Amsterdam
1962 (Umbrae codicum occidentalium, 6).

2 Berlin, Preussische Staatsbibliothek, Ms. lat. oct. 222, depose aujourd'hui ä

Marburg, Westdeutsche Bibliothek, sous son ancienne cote. Photographie ä

Fribourg, Bibl. cant, (sans cote), Ed.: partielles par J. Gremaud dans Archives de

la Societe d'histoire du Canton de Fribourg 6, 1896, et P. Clement, Fribourg 1952
(polycop.). Nouvelle edition en preparation.

3 ACV, Ad 3, Ed.: J.-J. Hisely, dans MDR ire ser., 12/2.
4 ACV, Ad 16, Ed.: J.-J. Hisely, dans MDR ire ser. 12/1.
6 Cartulaire, n° 16a: liber quidam domini episcopi Lausannensisfuit perditus, in quo

quedam carte episcoporum Lausannensium erant Scripte antique, et etiam regum et impera-
torum et quorundam aliorum Christi fidelium (1235). Au sujet d'un autre cartulaire
episcopal, ACV C I b n° 7 (vers 1270), cf. Hans Eberhard Mayer, Zwei Fragmente

des Chartulars des Bistums Lausanne, dans Revue Suisse d'histoire, 1959, p. 465-
488. Sur les cartulaires de Geneve, cf. Peter Rück, Notes sur les cartulaires de
l'eveche (vers ißoj) et sur les premiers inveniaires des archives du Chapitre (1^4) et
Comfe de Genhe (ißßp), dans Bull, de la Soc, d'histoire et d'archeologie de Geneve,~iq5y,

~p. T85-203. Pour le cartulaire de Sion (vers 1280), cfE Joseph Xeisibäch däns
Scriptoria medii aevi helvetica, XIII, Geneve 1973, p. 33, n. 40 a. L'usage d'utiliser
des feuilles blanches et les marges de manuscrits liturgiques ou bibliques pour
l'enregistrement de chartes et de censiers est tres repandu avant la confection des
cartulaires, cf. la Bible du Chapitre de Geneve, Bibl. publ., Ms.lat. n° 1, avec 4
documents du XIIe siecle, Ed.: E. Mallet dans Memoires et doc. de la Societe d'hist. et
d'archeol. de Geneve II/2, 1843, p. 6-7 et 20-22, cf. Maurice de Tribolet, L.'orga¬
nisation de la chancellerie episcopale et 1'entourage de l'evique de Geneve au XIF siecle,
dans Revue suisse d'histoire, 1968, p. 401-421, surtout p. 409-410.
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grace ä un « don » de l'ancien avoyer Albrecht von Mülinen qui avait

pu disposer du document1 parce que le « service de pret » des archives
du Commissariat romand 2 laissait ä desirer. Le cartulaire a dejä fait
l'objet de deux editions: l'une de Martignier (1851), encore
indispensable ä cause de ses index, et l'autre, moderne, de Charles Roth
(1948)3 ä qui nous devons aussi une analyse soigneuse de ce texte4.
Nous manquons encore d'une etude diplomatique du cartulaire qui
donnerait sans aucun doute des resultats importants. Non seulement,
comme le dit Marc Bloch, la « multiplication des cartulaires eut pour
resultat de faire disparaitre les originaux 5», mais les cartulaires
servirent aussi de cachette a un nombre incalculable de faux. Une

critique diplomatique serait d'autantplus souhaitable que la destruction
des archives du Chapitre, lors de l'incendie de 1235, n'est pas prouvee
et qu'elle est des plus invraisemblables, comme l'a dejä montre Charles
Roth.

Meme s'il existe en Suisse des registres de ce type plus anciens et
plus beaux, l'oeuvre de Conon d'Estavayer et de ses aides reste
neanmoins un monument absolument unique et tres important. C'est
le plus ancien recueil g6neral d'actes d'administration, le premier
essai de synthase ecrite, precedant d'un bon siecle des tentatives

analogues faites dans les villes et qui, elles, sont contemporaines du
Livre rouge du Chapitre.

Dans l'histoire de la construction de la cathedrale, Marcel Grandjean
considere l'affrontement d'un eveque «roman » et d'un Chapitre
« gothique » comme l'expression du « conflit seculaire qui opposait
l'eveque et le Chapitre6». Pour sa part le cartulaire de Conon parait
non seulement contenir tous les elements de ce conflit mais encore

1 Berne, Burgerbibliothek Cod. B 219, cf. Bruckner, Scriptoria... XI, p. 114.
Le don de l'avoyer von Mülinen est enregistre dans le « Liber donationum 1801-
1924 » de cette bibliotheque, Mss. Hist. Helv. XII/2, p. 11.

2 Cf. Olivier Dessemontet, Histoire des Archives cantonales vaudoises 1738-1336,
Lausanne 1956, p. 7 s.

2 MDR, ire ser., 6, et MDR, $e ser., 3.
4 Charles Roth, Le cartulaire du Chapitre de Notre-Dame de Lausanne, dans

Ecole nationale des Chartes, Positions des Thhses, 1941, p. 93-98; Roth, Le cartulaire
du Chapitre de Notre-Dame de Lausanne... dans Memoires de la Soc. pour l'histoire du
droit... des anciens pays bourguignons, comtois et romands, 1948/49, p. 287-291. Voir
aussi Paul Vuille, Le cartulaire de Lausanne et le Pays de Neuchätel, dans Musee
neuchätelois, 1974, p. 60-78.

6 M. Bloch, La France sous les derniers Capetiens 1223-1328, Paris 1938, p. 2
(Cahiers des Annales, 13).

6 M. Grandjean, A propos de la construction de la cathedrale de Lausanne... dans
Genava 1963, p. 261-287, surtout p. 263.
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illustrer par sa conception originale le passage du roman au gothique.
Depuis Martignier, tous les auteurs ont constate que le document
n'est pas un cartulaire classique; ce n'est pas un « chartrier en forme
de livre » reunissant les copies des droits et privileges repus par une
institution; Martignier y voyait un polyptyque alors que Charles Roth
parle avec autant de pertinence d'un «instrument d'administration du
Chapitre ». Point n'est besoin ici de repeter l'analyse de Roth; qu'il
nous suffise de retenir que notre « cartulaire » comporte une double
documentation pour les droits territoriaux et feodaux du Chapitre.

L'element fondamental de l'ouvrage est un! censier, concernant
les possessions du Chapitre, qui date de 1202 environ (election de
Conon en qualite de prevöt). Ce censier fut constamment complete
jusqu'en 1240/1242, notamment par des « enquetes »en 1212/12x6 et
1226/1228 menees ä la fois dans les archives du Chapitre et aupres
des tenanciers. Les resultats de ce travail de documentaliste furent
ensuite integres dans le vieux censier. On respecta son ordonnance

topographique mais on le truffa d'adjonctions en y inserant des copies
de documents du IXe au XIIIe siecle. C'est ainsi que la premiere
partie du cartulaire devint un censier topographique assorti d'un
appareil de preuves.

Parallelement, depuis 1210 environ et sans interruption de 1216 ä

1240, la seconde partie du cartulaire (fos 95-136) contient la nouvelle
forme de documentation, soit l'enregistrement continu et chronolo-
gique des droits feodaux et fonciers du Chapitre. Ces inscriptions
sont generalement intitulees concessiones. Roth suppose a ce propos que
Conon etait peut-etre influence par la jeune chancellerie frangaise.
Cette hypothese est assez seduisante mais, ä notre sens, on ne peut
assimiler le cartulaire ä un veritable registre de chancellerie qui
contiendrait tous les documents expedies par le Chapitre. On peut
tout au plus parier d'un registre selectif dans lequel on trouve aussi

bien les concessiones que les pieces justificatives transcrites en bref ou
in extenso. La fonction de registre du cartulaire est reprise ensuite par
des recueils dont nous parlerons plus loin: le Registre d'accensements et,
d'une manure marginale, le Livre rouge ainsi que les Proces-verbaux

duChapitre. Les concessiones du cartulaire sont en regle generale donnees
in capitulo c'est-a-dire pendant une seance capitulaire [in kalanda,
in kalendis: au debut du mois).

Outre ses deux fonctions principales de censier et de registre,
le cartulaire en remplit encore d'autres. II fournit notamment des
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donnees historiographiques 1 puisque, depuis 1235, le prevot Conon
compliant d'anciennes sources en tire tout ce qui peut fortifier la

position du Chapitre. C'est ainsi que la « Chronique des eveques de

Lausanne » (VIe siecle ä 1235), surtout sa continuation jusqu'en 1240,
a du etre redigee compte tenu des efforts d'autonomie du Chapitre
qui culminent lors des evenements de la double election de 1240. La
relation des miracula (nos 804 ä 811) qui marquerent de 1231 ä 1242 la

translation des reliques de la Vierge, a un caractere de propagande
indeniable et ce sont les besoins de l'administration interne du Chapitre
qui sont satisfaits par la transcription au cartulaire de nombreux
Statuts, extraits d'anniversaires, listes de distributions et repartitions
des prebendes. Tous les responsables de l'administration capitulaire,
du prevot au maitre de la fabrique en passant par le sacristain et le

cellerier, trouvaient dans ce recueil la documentation necessaire ä

l'exercice de leur fonction. Le cartulaire etait ä la fois repertoire des

biens et censier, livre des fiefs et grosse de reconnaissances, reglement
et proces-verbal, registre et chronique, en bref un mixtum compositum
dans lequel deux tendances principales se manifestaient neanmoins

qui se perpetuerent dans la documentation capitulaire ulterieure.

2. Le Registre d'accensements (12jß-1313)

Le volume de parchemin conserve aux Archives cantonales vau-
doises2 qu'Albert Bruckner a malencontreusement nomme « registre
de chancellerie » avait ete plus correctement appele « registre d'accen-
sement » par les auteurs anterieurs. II constitue la suite de la seconde

partie du cartulaire pour les annees 1253 ä 1313 et 1324 ä 1327. Ilya
done une lacune dans la documentation pour la duree de la prevote

1 Cf. Catherine Santschi, Les eveques de Lausanne et leurs historiens...,
Lausanne 1975 {MDR, 3e ser., 11), 4 paraitre.

2 ACV, Ac 11: vol. de parchemin, foliote de 1-34, 36-80, 80 bis, 81-210. Les
documents ont ete numerates recemment au crayon de 1-424, plus les nos 94a,
98a, 121a, 229a, 237a, 293a, 318a, 333a, 340a, 347a, 413a. Les nos 1 28, 39 152,
64 271 et 222 223 sont enregistres deux fois, les nos 185, 278 et 279 sautes, de
sorte que le registre contient 428 documents, qui se suivent dans un ordre plus
ou moins chronologique: nos 1-13 (1259-1264), 14-36 (1262-1266), 37-63 (1256-
1259), 64-99 (I253"I256)» 100-408 (1263-1313), 409-424 (1324-1327), mais dans
chaque groupe, il y a des pieces hors serie, la plus ancienne datant de 1188 (n° 79).
Quelques documents sont sans date, tel le censier n° 121. Cf. la description de
A. Bruckner, Ein Register..., p. 271-273, et les reproductions dans A. Bruckner
Scriptoria... XI, pi. XV et XVI.
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d'Amedee de Geneve (1244 ä 1251). Ce volume, ou sont enregistres
plus de 400 documents, conceme essentiellement les transactions
immobilieres du Chapitre, notamment les accensements. Dans une
etude sur les registres de Baviere, M. Joachim Wild 1 a mis en lumiere
la transformation qui s'est operee dans les contrats d'accensement:
la tenure rurale, concedee tout d'abord pour un temps limite, a
tendance des le XIIIe siecle ä devenir hereditaire^ On congoit en pareil
cas l'importance de l'enregistrement pour le Chapitre qui voulait
prevenir la perte de ses droits. Cette evolution apparait aussi dans

notre Registre d'accensements. Si dans la premiere partie en effet

(jusqu'en 1285 environ) les accensements consentis par le Chapitre
sont de beaucoup les plus nombreux, par la suite en revanche, les

actes transcrits emanent des tenanciers eux-memes et concernent des

transactions relatives ä des biens-fonds que a capitulo moveri dinoscuntur.

Ces transactions auxquelles le Chapitre accorde sa laudatio — manifes-
tant ainsi I'existence de son dominium directum — montrent que la
tenure est devenue un fief rural hereditaire. Mais il apparait aussi que
ce controle indirect des biens capitulaires etait difficile ä effectuer
ä l'aide de contrats isoles et de registres comme celui qui nous occupe.
C'est une des raisons pour lesquelles la tenure hereditaire causa ä la
fois la creation et la disparition de tels registres. Grace aux notaires,
ils furent remplaces d£s le debut du XIVe siecle par des « extentes ».

On constate dans le cartulaire de Conon I'existence d'une technique
administrative, le censier, et son abandon au profit du registre. Un
phenomene devolution est perceptible aussi dans le Registre d'accensements

ou se manifestent ä la fois l'effort du seigneur foncier pour
fixer le contenu des concessions et celui du tenancier soucieux de
s'assurer les meilleures conditions possibles. En meme temps on sent
la tendance irreversible ä la liberation des tenanciers et l'impossibilite
de controler ce processus par les moyens traditionnels. Avec le
terrier le systeme est renverse: ce ne sont plus les concessions du
seigneur foncier mais les declarations du tenancier qui servent de
base ä l'administration domaniale.

1 Op. cit., p. 10 s.
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ß. Le Livre rouge du Chapitre (ißoj-ißßo)

Le Liber rubeus1 doit son nom ä une reliure de cuir rouge. Le
Registre d'accensements dont nous venons de parier avait du, lui aussi,
etre relie en rouge puisque, au XVIe siecle, on l'appelait encore
Liber rubeus pergameni. On le distinguait ainsi du volume de papier
qu'etait le Livre rouge. Quant au cartulaire de Conon d'Estavayer,
on l'appelait Liber pergameni antiquus 2 et, grace au Livre rouge, nous
connaissons encore l'existence d'un Cartelarium parvum 3 que nous
n'avons pu identifier. Le fait de donner ä un livre un nom qui rappelle
son apparence est aujourd'hui encore un signe de son importance. A
Breslau, par exemple, les plus anciens registres de la ville s'appelaient
Hirsuta Hilla et Nudus Laurentius.

Notre Livre rouge est en fait comparable aux plus anciens registres
des villes de Suisse romande 4, car c'est un registre general ayant trois
fonctions essentielles: livre de comptes du tresorier et du cellerier
pendant la premiere moitie du XIVe siecle 5, registre de proces-ver-
baux du Chapitre de 1351 a 1393®, enfin et surtout matricule du
clerge cathedral (Chapitre compris) de 1386 ä 1530 7. Ce n'est done

un registre general que pendant la seconde moitie du XIVe siecle,

epoque ou cette forme etait usuelle. Par la suite, il devient un registre
special du sacristain. Des la fin du XIVe si&cle, le Livre rouge est

avant tout une matricule, comparable ä Celles des universites, des

corporations, etc.

1 ACV, Ac 12, cf. Bruckner, Scriptoria... XI, p. 116, n.21 et pi. XXII: Sur la
couverture posterieure 1'inscription Guido de Pre% sacrista Lausannensis..., du debut
du XVIe s. Guy de Prez a probablement ecrit, en 1505, la liste des chanoines et
chapelains Sur la derniere page du volume (p. 262).

2 Cf. Archives de la Ville de Lausanne (deposees aux ACV et abregees AVL),
C 224 (feuille intercalee apres f° 59), et ACV, C Va 1.

3 Ac 12, p. 23.
4 Cf. Rück, Notes sur les cartulaires..., p. 189 s.
5 ACV, Ac 12: Censier d'Ecublens 1305 (p. 1); Censier du maitre de la fabri-

que, env. 1305 (p. 2); Reconnaissance du cellerier Jean de Saint-Laurent entre 1303
et 1324 (p. 3-7); Compte du cellerier des deniers 1327 (p. 8-32); Rentier des biens
du Chapitre ä Essertines, etc., 1331 (p. 37-43); Extente des biens acquis ä Granges
(p. 45); Debut d'un compte des custodes clavium depositi ecclesie Lausannensis (p. 83);
Comptes divers 1382-1401 (p. 100-109); Cedules du vin 1367/68 (p. 243-244).

6 ACV, Ac 12, p. 49-91, 97, 110-111, 117-126, de la main des secretaires
successifs du Chapitre.

7 ACV, Ac 12, p. 93-96, 112-114, 127-255, souvent de la main de ceux des
chanoines, chapelains, prdvots, notaires, etc. qui ont prete serment. Cette partie
comprend egalement quelques reconnaissances et quittances, des attestations de

pret de la bibliothcque capitulaire (par le sacristain), etc. II n'y a pas de suite chro-
nologique exacte des notices.

148



Lors d'une nouvelle reliure, au debut du XVIe siecle probable-
ment, quelques feuillets ont ete deplaces ou perdus. Toutefois, si
l'on tient compte de la foliotation du XVe siecle (chiffres arabes au
haut des pages) en laissant de cote la pagination moderne (chiffres
arabes rouges au bas des pages), la composition du volume reapparait
telle que nous l'avons esquissee ci-dessus 1.

Expression de deux formes d'administration differentes, le Livre
rouge est ä la fois registre general et registre special. L'eclatement de

l'administration, sa specialisation, sensible des le haut Moyen Age
et pleinement realisee au XIVe siecle, se manifeste dans tous les types
de registres de la fin du Moyen Age dont nous aurons ä parier. Autour
d'un centre — le Chapitre et son secretariat, comparables au Conseil
d'une ville avec sa chancellerie — on voit se developper les rouages
d'une administration camerale de plus en plus independante, avec sa

section des finances et sa section des domaines. Quant ä l'administration

judiciaire, entierement soumise ä l'officialite episcopate, elle ne
revet pas ici une grande importance.

II. Les registres speciaux du secretariat capitulaire

i. Lesproces-verbaux (manmux) du Cbapitre (ißji-ij2i)
Ordinaciones et actus venerabilis capituli Lausannensis, tel est le titre

que le secretaire du Chapitre, Michel Barbey, donne au proces-verbal
des assemblees capitulaires de 1505 ä 1519. II s'agit d'une copie mise

au net (grosse) realisee ä partir des minutes des secretaires qui consi-

gnaient, lors des seances, les decisions et les affaires auxquelles il fallait
donner suite. Ce ne sont pas les deliberations mais bien les decisions

qui sont enregistrees et, contrairement ä ce qui se passe dans les

proces-verbaux modernes, il arrive qu'on y trouve aussi les minutes

1 La foliotation primitive est la suivante: fos 1-29 (p. 1-58), f° 30 (89/90),
f08 31 et 32 manquent, fos 33-44 (59-82), f° 45 (243/44), f° 46 (115/16), fos 47-51
(117-126), fos 52-55 (107-114), f08 56-61 (127-138), f° 62 f° 63 (163/64), foa 64-
76 (165-190), f° 77 (195/96), fos 78-79 (191-194), f08 80-91 (197-220), f° 92?
(221/22), f08 93-96 (223-230), f08 97-99 (235-240), f° 100 (141/42), f° 101 (139/40),
f° 102 (241/42), f08 103-104 (93-96), f08 105-114 (143-162), f° 115 manque, f° 116
(99/100), f08 117-119 (83-88), f° 120 (251/52), f° 121 (91/92), f° 122 manque,
f° 123 (249/50), f° 124 (245/46), f08 125-127 (101-106), sans folio (97/98), 6 feuüles
modernes (253-262).
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d'actes consecutifs aux decisions (missives, contrats, etc.). Ainsi ces

proc£s-verbaux sont-ils devenus des « manuaux » et ce nom leur est

souvent reste.
Pour autant que l'on puisse parier d'une chancellerie capitulaire,

celle de Lausanne s'est developpee ä l'instar des chancelleries urbaines.
Des le XIVe siecle, ce sont des notaires qui prennent la place des

scribes et plusieurs fonctionnent en meme temps. lis abondaient
d'ailleurs dans le clerge de la cathedrale soumis ä la juridiction du

Chapitre h Tout comme les villes, le Chapitre ne choisit de secretaire
fixe dans le clerge cathedral qu'ä partir du milieu du XIVe siecle et,
comme le chancelier des villes, c'est toujours un notaire 2. La pratique
lausannoise ne differe en rien de celle de Geneve exposee par Louis
Binz 3.

La tenue des proces-verbaux est la täche principale du secretaire

capitulaire. Depuis les premieres annotations dans le Livre rouge en
13 51 jusqu'ä l'annee 1536, les protocoles ne renseignent cependant

que sur la moitie de ces 183 ans d'activite capitulaire; il y a des lacunes
considerables soit entre les volumes soit ä l'interieur de ceux-ci. C'est
le Manuale capituli Lausannensis (1405-1491), conserve aux Archives de

l'Eveche ä Fribourg, qui est en somme le premier volume de proces-
verbaux faisant suite au Livre rouge. II comporte des inscriptions
laconiques pour les annees 1405 ä 1427, plus detaillees de 145 5 ä 1474,
1476 ä 1478, 1480 ä 1489 et 1491. Le volume est compose de deux

parties principales dont chacune compte plusieurs fascicules. Depuis
le XVIIe siecle, divers historiens fribourgeois, parmi lesquels B.-E.
de Lenzbourg et A. Fontaine, ont utilise le document et l'ont abon-
damment annote. Au XVIIIe siecle, il regut une nouvelle reliure de

carton brunätre epais ainsi que l'intitule actuel; il ne semble pas que
l'ordre interne initial, de 1500 environ, ait ete modifie puisque la

1 Cf. Peter Rück, Die Kaplaneiarchive der Kathedrale von Lausanne nach dem
Visitationsbericht von ij.2y, dans Revue d'histoire ecclesiastique Suisse, 1973, p. 273-275 ;

pour les secretaires du Chapitre du XIVe siecle, voir ACV, Ac 12, p. 54 s. (Etienne
Gallopin 1352-1363, Pierre de Pully 1353-1360, Nicolas Megeva 1365-1371,
Pierre Annecy 1373, etc.).

2 ACV, Ac 12, p. 57 (8 nov. 1353): constituimus nostrum notarium per unum
annum scilicet dominum Petrum de Pullie capellanum in altari sancti Johannis Evangeliste
ad interessendum nobiscum in capitulo... ad notandum et scribendum ordinaciones et statuta
que per nos fient in communi.

3 Louis Binz, Vie religieuse et reforme ecclesiastique dans le diocese de Geneve pendant
le Grand Schisme et la crise conciliaire (1378-14J0), t. 1, Geneve 1973, p. 92 et 137 s.
(MDG, 46.)
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foliotation romaine de i ä 314 date de cette epoque. L'absence de

titre original demontre, dans ce cas comme dans beaucoup d'autres,

que le volume a ete compose de cahiers epars et qu'en 1500 dejä les

fascicules anterieurs ä 1405 etaient perdus. En effet, la premiere
inscription Anno domini M° CCCC quinto, die VIII mensis Julii fuit
pronunciatum..., relative ä un compromis entre le Chapitre et la Clergie,
ne peut etre la phrase introductive d'un registre 1.

Le second volume de proces-verbaux est une grosse redigee par
Michel Barbey (tout comme le protocole de visite de 1529). Les 306
premiers feuillets contiennent, ranges par mois (calendes), les ordinaciones

et actus de 1504 ä 1519; quant aux derniers feuillets (fos 307 ä 331), ils
concernent nonulla alia gesta in capitulo in mei absentia per diversos notarios
loco mei secretarii subsignati recepta (ex eorum relacione prout infra signavi).
Ces inscriptions datent de 1506 ä 15x5 et renseignent sur l'elaboration
du registre, notamment sur les pieces qui servaient de base au proces-
verbal2. La suite (1519-1521) est un volume de minutes: 70 pages
foliotees, entre lesquelles ont ete inseres de nombreux feuillets non
numerates. On y trouve aussi des billets cousus, des minutes et des

copies d'actes ou de lettres et meme quelques citationes originales 3.

Ce brouillon redete, mieux que les grosses, le fonctionnement effectif
de l'administration capitulaire et la technique de l'enregistrement.

2. Registres auxiliaires du secretariat capitulaire

Nombre de decisions prises au Chapitre entrainaient l'expedition
d'un acte, d'une procuration, d'une lettre, etc. Pour les minutes ou
les copies, les chancelleries d'une certaine importance avaient souvent

1 Fribourg, Archives de l'Eveche de Lausanne, Section A, Serie des registres
(sans cote): vol. pap., titre (moderne) sur un fragment de parchemin provenant
de l'ancienne couverture (Manuale Venerabiiis Capituli JLausannensis ab anno 140/
usque ad 1442). Le volume se compose de deux parties: A. (fos 1-280, 40,5 X 28,5 cm,
filigranes similaires) 1) fos 1-18 (15-18 bkncs): 1405-1427; 2) fos 19-98 (fol. primitive

1-80): 1455-1465; 3) fos 99-116 (116 bknc): 1465-1466; 4) fos 117-166 (165-
167 blancs): 1467-1470; 5) fos i69(!)-239 (3 fol. bkncs non numerotes suivent le
f° 239): 1470-1474; 6) fos 24o-24ib, 242: 1476-1478, 1411; 7) fos 242v°-28o: 1480-
1485. B. (f0B 281-314, 42,5X30,5 cm, filigranes similaires) 1) fos 281-284 (283-
284 bkncs, f° 283 primitivement feuille de garde): 1487 et 1489; 2) fos 285-308
(fol. primitive 1-24): 1485-1488; 3) fos 309-312: 1488-1489; 4) fos 313-314 (313
primitivement feuille de garde): 1491.

2 ACY, Ac 13: vol. pap., titre orig. cf. Lehnheer, op. tit., p. 24 n. 3, reliure
moderne en cuir blanc.

3 ACV, Ac 14: vol. pap. sans couverture.
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des registres speciaux (missivaux, registres d'arretes, registres de

mandats, etc.) et Albert Bruckner les a brifevement decrits pour la
Suisse x. Dans la pratique du Chapitre de Lausanne ces minutaires ou
ces registres de copies faisaient souvent partie integrante des manuaux
qui servaient de brouillons et dans lesquels on copiait ou intercalait
sur des bouts de papier des minutes et des actes de tout genre. Pourtant
le Chapitre lui aussi a du avoir des registres speciaux puisque la chan-
cellerie episcopale et Padministration de la Clergie nous ont laisse

pour les XVe et XYIe siecles quelques vestiges de cette Sorte 2.

En fait de registres de chancellerie du Chapitre, nous n'avons que
deux registres speciaux: un Uberprocuratoriorum de 1522 ä 1531 dans

lequel le secretaire inscrivait les procurations, soit pouvoirs et instructions

que le Chapitre donnait ä ses representants en justice, ä ses

negociateurs et ä ses emissaires 3, et un Uber admodiationum de 15 21

ä 1536, complete jusqu'en 1544.5 oü etaient enregistres sans ordre
chronologique les amodiations, abergements et accensements d'eglises,
de dimes, de prebendes, de fours, etc. 4. Apres la Reforme, ce volume
fut utilise par les commissaires bernois qui le completerent de notes
marginales. II se termine sur une procuration, donnee ä Evian le

5 septembre 1544 par le chanoine Pierre Brisset, qui esperait recouvrer
ses creances vaudoises. On pourrait aussi classer le Uber admodiationum

dans les archives domaniales, parmi les actes des commissaires.
Le secretaire devait aussi reunir la documentation necessaire pour

des affaires speciales — il y en avait sans doute beaucoup — par
exemple le proces-verbal des visites periodiques de la cathedrale.
Nous savons que de telles inspections eurent lieu en 1354 5, 1456 et

1519 6, pourtant, seul le protocole de la visite de 1529 a ete conserve
et nous en avons parle ailleurs 7.

1 Bruckner, Ein Register..., p. 268-271.
2 ACV, Ac 6: Registre du secretaire episcopal Perrin sous Georges de Saluces

(1440-1462), cf. Bruckner, Scriptoria... XI, p. 127. ACV, Ac 37: Registre des
institutions du clerge diocesain sous Aymon de Montfalcon 1501-1507, trouve
au XIXe siede dans une cave d'Annecy. AVL, C 236: Registre du clerge du
choeur cathedral 1444-1481, avec adjonctions jusqu'en 1499.

3 ACV, Ac 18: vol. de 50 pages, reliure et pagination modernes, contenant
32 procurations sans ordre chronologique. Un petit cahier de 12 feuillets, en
annexe, contient des formules de procurations (cause genevoise de 1523).

4 ACV, Ac 19: vol. de 56 feuilles, reliure moderne.
6 ACV, Ac 12, p. 89-90.
6 Cf. Rück, Die Kaplaneiarchive..., p. 275: pour la visite de 1456, cf. le Manuale

Capituli (cf. supra, p. 151 n. 1), f° 30.
7 ACV, Ac 15, cf. Rück, Die Kaplaneiarchive..., p. 276-277.
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III. Les registres speciaux
DE ^ADMINISTRATION FINANCIERE

L'un des traits fondamentaux de l'administration financiere
medlevale est I'absence d'une caisse unique. Jamais une autorite n'est
seule comptable de toutes les depenses et de toutes les recettes. Elles
sont toujours plusieurs ä gerer un budget brut et elles ne rendent

compte ä l'autorite de controle que d'une partie de ce budget. Dans
une petite administration capitulaire comme celle de Lausanne, le

tresorier, le sacristain, le cellerier, le maitre de la fabrique et d'autres,
ont tous leur mot ä dire et leurs comptes ä rendre. Chacun d'eux est

competent dans un domaine qui recoupe souvent celui des autres.
Quia vero capitulum parum retinuit ad communes expensas faciendas, dit le

reglement administratif de 1233 L En effet, la comptabilite centrale du
Chapitre ne controle jamais qu'une partie de l'administration financiere.
Les porciones afferant ä chaque prebende et qui constituent pourtant
l'essentiel de la fortune capitulaire n'apparaissent qu'exceptionnelle-
ment dans les comptes du cellerier ou du maitre de la fabrique. Le
Chapitre est l'autorite de controle mais, meme ä l'aide des rapports
des verificateurs de comptes (auditeurs) conserves dans les proces-
verbaux, nous ne sommes pas en mesure d'etablir un budget ou un
bilan. En effet, seule une partie des recettes ordinaires et regulieres,
ä savoir Celles qui proviennent des domaines du Chapitre, sont
fixees dans les terriers, censiers et autres volumes du meme genre.
Leur repartition entre les divers offices et prebendes fut reglee tres

tot ä Lausanne aussi2, mais les comptes relatifs ä l'utilisation de ces

revenus font presque completement defaut, qu'il s'agisse de
l'administration du Chapitre ou de celle de l'Evdche.

On connait mal l'origine des techniques d'administration financiere

du haut Moyen Age; elles sont certainement anterieures au
Liber abaci de Leonardo Fibonacci (1202) 3. Pour la Suisse romande,
nous ne connaissons ni les bases du calcul ni les techniques comptables.
La « taille » valaisanne (Tessel), par exemple, a ete utilisee jusqu'ä une

1 Cartulaire, n° 836.
2 Cartulaire, n° 692 (1224) et 835 (1233).
3 Sur l'histoire de la comptabilite, cf. Federigo Melis, Storia della ragioneria...,

Bologna 1950, suttout p. 381 s.; Brian Lyon et Adriaan Verhulst, Medieval
finance..., Brugge 1967 (Rijksuniversiteit te Gent. Werken uitgeven door de faculteit
van de letteren en wijsbegeerte, 143); Jean Favier, Finance et fiscalite au Bas Moyen Age,
Paris 1971 {Regards sur l'histoire, 15).
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epoque tres recente pour attester les creances et les dettes et le voca-
bulaire arithmetique (compter, tailler, etc.) fait encore allusion ä cette
«fa£on d'ecrire »; on ne sait pourtant pas si la «taille » fut utilisee dans
la comptabilite seigneuriale de nos regions et cela malgre les relations
maintes fois soulignees avec l'Angleterre ou les «tallies » de l'Echi-
quier ont joue un role important jusqu'au XIXe siecle 1. Nous sommes
tout aussi mal renseignes sur la diffusion de la science des abaques,
dont les calculi servaient ä faciliter les operations de calcul2. II faut
attendre le debut du XVIe siecle pour trouver, dans le catalogue de

la bibliotheque du cellerier Francois de Vernets, la mention d'une
serie de livres « d'arismeticque » 3. En ce qui concerne les formes
institutionnelles, on ne risque pas de se tromper beaucoup en admettant
qu'ä Lausanne le sacristain, investi des fonctions de camerier, fut en fait
le premier comptable du Chapitre 4. La separation des fonctions du
tresorier, du cellerier et du maitre de la fabrique ne dut intervenir que
plus tard. Seuls les deux derniers offices ont laisse des comptes.

L'exemple brillant des finances savoyardes, dont les premiers
monuments concernent precisement la Suisse romande (compte de

Chillon, 1257)®, parait avoir influence la comptabilite du Chapitre
lausannois; malheureusement, le plus ancien compte du cellerier,
date de 1289, nous est parvenu si mutile qu'il est difficile de tirer des

conclusions certaines. On a souvent cherche ä etablir des rapports
entre les finances savoyardes et les tr£s anciennes finances anglaises 6,

connues grace ä l'inestimable serie des Pipe Rolls debutant en 1129/

1130. Pierre II aurait ramene d'Angleterre ses grands talents d'ad-

1 Cf. Karl Menninger, Zahlwort und Ziffer..., 2. Aufl., Göttingen 1958, par-
tie II, p. 26 s., surtout p. 42.

2 Charles Homer Haskins, Studies in the history of medieval science, ze ed.,
Cambridge 1927, p. 327-335.

3 Reymond, Ecoles et bibliotheques..., p. 204-205; Bruckner, Scriptoria... XI,
p. 134.

4 Cf. Karl Jordan, Zur päpstlichen Finan^geschichte im 11. und 12. Jh., dans
Quellen und Forschungen aus italienischen Archiven und Bibliotheken, 1933/34, p. 61-104,
surtout p. 93 s.; Jürgen von Sydow, Cluny und die Anfänge der Apostolischen Kammer,

dans Studien und Mitteilungen s>ur Geschichte des Benediktinerordens, 1951, p. 45-66.
5 II piü antico rotolo di rendiconti della finanqa sabauda iijj-izjy, Ed.: Mario

Chiaudano, Casale Monferrato 1930; cf. sur la comptabilite de la Savoie Mario
Chiaudano, La finanqa sabauda nelsecolo XIII, 3 vol., Torino 1933-1938 (Biblioteca
della Societä storica subalpina, 131-13 3); Chiaudano, II bilancio sabaudo nel secolo XIII,
dans Bollettino storico-bibliografico subalpino, 1927, p. 485-533.

,6 Jacques Boussard, Les institutions financieres de /'Angleterre au XII' siecle,
dans Gahiers de civilisation medievale, 1958, p. 475-495.
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ministrateur manifestes dans les comptes et les extentes 1. Quelle que
soit la nature de ces rapports, mis en evidence par les infatigables
recherches de Jean-Pierre Chapuisat2, on doit reconnaitre cependant

que les Pipe Rolls et les comptes de chätellenies Savoyards ne sont pas
de mdme nature. Les premiers sont dresses pour memoires (remembrance)

par une autorite centrale de controle, l'Echiquier, qui
verifie la reddition des comptes d'un employe local, le sheriff; ils
sont done comparables aux Comptes generaux de Provence3, aux
Livres rouges de Fribourg, etc. Au contraire, le compte de chätellenie
Savoyard, tout comme le compte capitulaire de Lausanne, est le fait
d'un fonctionnaire local ou particulier. II est comparable aux Brevia de
Flandre 4, aux comptes du Vidomat de Geneve (1278 et s.) 5, aux
comptes des clavaires de Provence 6, aux comptes de chätellenies
du Dauphine 7 ou aux comptes des prevots, en France 8. Sa structure
n'a pas encore ete etudiee suffisamment et il nous semble que l'on
trouverait ses devanciers en Provence ou en Italie bien plus sürement

qu'en Angleterre.
Tout au long des grandes routes de commerce, on rencontre en

Suisse occidentale quantite de series de comptes, ceux de Villeneuve
(1283 s)., Saint-Maurice (1300 s.), Geneve (1364 s.), Berne (1375 s.),

Fribourg (1376 s.), Lutry (1375 s.), Lausanne (1377 s.), Yverdon
(1379 s.) et d'autres lieux encore 9. Pour le Chapitre de Lausanne, on
peut admettre qu'il y a eu de grosses pertes, car on ne voit pas pourquoi
il constituerait une exception en Suisse romande ou la caite des

1 Cf. Andre Perret, dans Archives de Banden duche de Savoie, Serie SA, Inven-
taire's.. 1: Archives de Cour, Annecy 1966, p. XI-XII.

2 J.-P. Chapuisat, A propos des relations entre la Savoie et I''Angleterre au XIII'
siecle, dans Bulletinphilol. et hist, du Comite des travaux hist, et scientifiques, annee i960,
Paris 1961, p. 429-434; idem, Au service de deux rois d'Angleterre, au XIII" siecle:
Pierre de Champvent, dans RHV 1964, p. 157-175.

3 Bautier, op. cit,, I, p. 16: le plus ancien date de 1263/64.
4 A. Verholst et M. Gysseling, Le Compte General de iiSy..., Bruxelles 1962.

A cote des relations Savoie-Angleterre, il faudra, pour les institutions financieres,
tenir compte de celles entre la Savoie de Pierre II et la Provence de sa sceur Beatrix
d'une part, et le comte de Flandre de son frere Thomas d'autre part.

5 Bautier, op. cit., I, p. 362.
6 Ibid., p. 21 s.
7 Ibid., p. 126 s.
8 Ferdinand Lot et Robert Fawtier, Histoire des institutions franpaises au

Mayen Age, t. II, Paris 1958, p. 183-285 ; cf. F. Lot, Le premier budget de la monarchic
Jranpaise, Paris 1932 (Bibl. de PEcole des Hautes Etudes, Sciences hist, et philol.,
fasc. 259).

9 Cf. Bautier, op. cit., II, p. 1074 s. et la carte p. 1138.
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« Comptes ecclesiastiques » dressee par Bautier revile une densite de

documentation particuliere; ä Sion la serie commence au debut du
XIVe siecle et ä Geneve au debut du XVe siecle 1. A Lausanne, si

l'on excepte quelques rares comptes de la fabrique et du cellerier,
il n'est rien reste ni pour les offices ni pour les prebendes. Pas de

cpmptes de sigillation, d'amendes, de lauds, pas de comptes des

receveurs qui ont pourtant du etre dresses en masse pour le Chapitre.

i. Les comptes

a) Les comptes du cellerier (1289-1535)

La cellererie assuree en general par deux chanoines, l'un celerarius

pecunie, l'autre celerariuspants et vini, est l'office capitulaire qui produit la
documentation la plus abondante. Dans les comptes que le cellerier
rendait au Chapitre, nous ne percevons que l'aboutissement d'une
activite qui comptabilisait les « rentrees » et les « sorties » de cereales,
de vin et d'argent provenant de censes, de dimes et de droits divers.
Les sources specifiques de revenus du cellerier sont consignees dans
les terriers de la cellererie pour les censes, et partiellement dans des

listes d'amodiation en ce qui concerne les dimes. Quant aux depenses,

nous les connaissons par une serie de registres (registre de cedules,

journal, etc.). Dans l'ensemble cependant, les archives de la cellererie
lausannoise ont ete tres mal conservees. C'est au commencement
du XVIe sifecle que l'on trouve l'essentiel de ce qui nous est parvenu.
II s'agit surtout de documents relatifs ä l'activite du cellerier Francois
de Vernets qui, lors de la crise de 15 36/15 37, eut les contacts les plus
frequents avec les nouveaux maitres bernois. Jusqu'a sa mort, survenue
ä Lausanne apres 1546, il ne cessa de collaborer ä l'administration des

biens du ci-devant Chapitre 2. Dans le catalogue de sa bibliotheque,

1 Bautier, op. cit., II, p. 772 et p. 814-816, carte p. 920. Pour la comptabilite
de l'Eveche de Lausanne, cf. ibid. p. 834 (au compte des sceaux ACV, Ac 7, il faut
ajouter Ac 38 (1515-1519); voir aussi le compte du receveur episcopal Jean Bourgeois

pour la seigneurie de Corsier 1505, ACV, Ac 8. Des comptes du clerge de
la cathedrale de Lausanne, il ne reste que ceux des Benedictins, soit de la chapelle
des saints Jean-Baptiste et Antoine, fondee en 1491 par l'eveque Benoit de Mont-
ferrand, ACV Ac 21 (1490-1512, 1520), Ac 41 (1516) et AVL, C 237 (1494, ä la
fin du volume), cf. Rück, Die Kaplaneiarchive..., p. 290.

2 Reymond, Dignitaires, p. 461; Peter Rück, Un recit de la captivite du Chapitre
de Lausanne..., dans RHV 1970, p. 33 s. Sur les activites de Francois de Vernetz
aprfes 1337, cf. la grosse ACV, Ff 81 (1539), et le registre AVL, C 224 (1546/47).
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qui date du debut du XVTe siecle et que Bruckner a publie 4, il y a

encore un feuillet inedit avec une enumeration de vaisselle et de
documents du Chapitre que Vernets avait apparemment fait evacuer
vers sa cure valaisanne de Vionnaz, en 1536 dejä. Selon Reymond,
c'est la famille Devanthery, ä Muraz pres de Monthey, qui entra plus
tard en possession des documents. De lä, vers 1900, ils passerent par
achat aux Archives cantonales vaudoises, soit directement, soit en
faisant un detour par la France 2. Nous savons cependant qu'un certain
nombre de ces documents entra au XVTIIe siecle dejä aux Archives
de l'Eveche, ä Fribourg3. On peut admettre aussi que Vernets, sortant
de sa prison du chateau Saint-Maire 4 le 27 fevrier 1537, etait dispose
ä faire revenir les documents ä Lausanne et qu'une partie des archives
auxquelles les Bernois attachaient tant de prix reapparut en effet.

De 1289a 1535, ilne reste que des fragments des comptes propre-
ment dits. La conservation des plus anciens est due au fait que le
verso de certains roles de parchemin fut reutilise lors de la confection
d'un rentier 5.

Le premier de ces comptes donne, groupees par mois, les recettes

provenant des censes de juillet ä decembre 1289 6. Comme le millesime
ne figure qu'en regard du mois de juillet, on peut admettre que l'annee
comptable commengait ä ce moment-lä. Depuis le milieu du XIVe siecle,

en revanche, les m&mes comptes debutent le ier mai. Les recettes
du cellerier Bovon Soutey sont uniquement des rentrees en argent
provenant de domaines ou de droits de personnat; on peut done

penser que ces deux feuillets de comptes, faits d'une seule membrane

coupee en deux, appartenaient ä un rotulus d'une certaine importance.
Pour le deuxieme compte, il ne reste qu'un petit fragment ou

apparaissent les dernieres depenses de janvier/fevrier et les premieres
recettes de mars d'une annee de la fin du XIIIe siecle 7. On constate ici
une modification de la technique comptable puisque les recettes et
les depenses sont calculees pour des periodes de deux mois. Le

1 ACV, CIV 494 bis, voir Bruckner, Scriptoria... XI, p. 131-135.
2 Reymond, Ecoles et bibliotheques..., p. 201-207.
3 D'apres 1'Armorial valaisan, Zurich 1946, p. 275-276 (de Vantery), ces fonds

provenaient du chanoine Henri Savioz et auraient et6 transmis en 1753 k l'Eveche
de^Fribourg.

4 Rück, Un recit..., p. 56 et 65.
£§15 ACV, C Va 239 (6 feuilles de parchemin).
^ 6 ACV, C Va 239, nos 1 et 2 (27X84 cm): Anno domini (128p), mense Julii,

ego Boro Psalteri celerarius recepi, primo...
7 ACV, C Va 239, n° 3 (19,5 X25 cm).
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contenu revele sans equivoque un compte de cellererie, ä cause des

distributions hebdomadaires inscrites aux depenses.
Trois feuillets, ayant peut-etre appartenu au meme rotulus, concer-

nent i° une partie des recettes et toutes les depenses de mai/juin,
2° les recettes provenant des censes de novembre/decembre et 30 les

depenses de novembre/decembre, toutes les recettes et une partie des

depenses de janvier/fevrier, pour une ou plusieurs annees autour de

1320 1. Contrairement au compte de 1289, les periodes de calcul sont
de deux mois (in Kalendis novembris et decembris dedi ou recepi) mais,
comme en 1289, il y a apres chaque periode un total intermediaire

et, en plus, un bilan intermediaire exprime comme suit: Summa expen-

sarum excedit summam receptorum XIIII libris XVI solidis XI denariis

obolo, quibus additis cum XLIII libris XII solidis IX denariis cum obolo,

in quibus mihi tenebatur capitulum pro precedentibus, remanent mihi debens

dictum capitulum in kalendajanuarii LVIIIlibras IXsolidos IX denarios.

Un compte de 1327, insere dans le Livre rouge, renseigne unique-
ment sur la receptio censuum et helemosinarum Capituli Lausannensis

spectans ad celerariam pecunie 2.

Le fragment de compte suivant, que M. Bruckner date de 1340
et qu'il attribue au cellerier 3, ne fournit en soi aucune de ces
indications. II s'agit d'un morceau de parchemin ligne au recto et vierge
au verso, provenant d'un rotulus. II fait etat de diverses depenses

(secuntur alie expense *), surtout des salaires (pro salario suo videlicet pro
stagiis scribendis XV sol.). Les chiffres mentionnes, le total de la

rubrique (80 livres) et le total intermediaire (239 livres) permettent
de conclure qu'il s'agit bien d'un compte, tenu selon les principes
releves ci-dessus.

Le document suivant 5 n'est pas un compte du cellerier Rodolphe
Covet de Bona, mais bien plutot un memoire que ce dernier presente

1 ACV, C Va 239, n° 4 (ca. 26,5 X 54,5 cm), n° 3 (25 X41 cm), n° 6 (ca. 25,5 X
58,5 cm).

2 ACV, Ac 12, p. 8-32.
3 ACV, C Va 714, entre aux ACV avec la Collection Dumont. Cf. Bruckner,

Scriptoria... XI, p. 118. Dans l'inventaire de M. Reymond, la pi£ce a ete datee
«avant 1340» ä cause du chanoine Stephanas de Albona, mentionne dans le
compte. Emmanuel Dupraz, La cathedrale de Lausanne, Lausanne 1906, p. 369
n. 3 cite, pour 1347, les noms de Uldricus des Merciers et de Perrod de Giez,
egalement mentionnes dans le compte.

4 Expense depenses ordinaires, librate depenses extraordinaires, cf.
Chiaudano, II bilancio sabaudo, p. 497 s.

6 ACV, C Va 13 31: cahier de 6 feuilles plus une feuille, en papier, titre au dos:
Nonnulle antique deductiones que aliquando poterunt videri. Cf. Bruckner, Scriptoria...

XI, p. 121.
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au Chapitre, apres la reddition des comptes de 1387 et 1388, pour
justifier les deductions auxquelles il a droit. De telles deductiones se

retrouvent ä la fin de chaque compte. Ce sont des postes comptabi-
lises qui, au lieu de revenir au Chapitre, sont dus ä celui qui tient le

compte, soit ä titre personnel soit en raison de sa fonction. II peut
s'agir aussi de montants portes en compte bien qu'ils n'aient pas ete

per5us, ce qui arrive frequemment pour des recettes ordinaires
comptabilisees ä l'avance. Des notes marginales, de la main des

« auditeurs » du Chapitre, indiquent si les deductions ont ete admises

ou non.
Le seul compte de cellerier qui nous soit parvenu complet et en

original est celui de Jean de Montherand, pour l'annee comptable
1443/1444 h C'est un cahier de papier de trente folios, ordonne d'une
fagon toute differente de ceux que nous avons vus jusqu'ici. Divise
en trois parties (cereales, vin, argent), il presente les recettes et les

depenses sous quarante-deux rubriques. Comme tous les comptes
medievaux, qui traitent de la meme maniere les deniers publics et
prives, il cite en premier lieu les recettes qui determineront le montant
des depenses. Les finances capitulaires ignorent done la notion de

recettes extraordinaires, corollaire du Systeme moderne ou les recettes
doivent s'adapter aux depenses, les extraordinaria restent limitees aux
depenses. Le schema des deux copies de comptes du cellerier Bernard
Flory pour 1511/1512 et 1512/1513 est ä peu pres identique 2. Quant

1 AVL, D 312: Recueil de comptes divers, entre autres notre cahier intitule:
Computus venerabilis viri domini Johannis de Monterant canonici ac celerarii venerabilis
capituli ecclesie Lausannensis de omnibus et singulis per ipsum dominum Jobannem nomine
prefati capituli ad causam dicti officii reeeptis et libratis videlicet a (ier mai 1443-
Ier mai 1444). Les rubriques sont: Recepta frumenti — De novis deffunetis — de
censibus apud Lonay — reeepte deeimarum — census apud St. Prothasium — retente
frumenti — Librata frumenti facta in cedulis XII mensium — librata frumenti extra cedu-
lis — Recepta avene census — deeime avene — Librata avene in cedulis et extra — retenta
avene — Recepta censuum vini — vinum debitum per dominos canonicos — terragia vini in
Pulliez — deeime vini — menessie — vinum de Viveis — retente vini — Vinum librandum
extra cedulis — vinum libratum dominis realiter — vinum librandum per dominos in curiis et
festis — vinum librandum in vindemiis proximis (sans montants) — Recepta pecunie —

recepta personatuum - census St. Prothasii — census de Crant — recepta arreagiorum (sans
montants) — recepta vendicionum et obvencionum — retente pecunie — Librata pecunie
in cedulis — librata pecunie extra cedulis — Expense veturarum — salaria et pensiones —

pecunie assignate dominis canonicis — expense facte in prandio Assumpcionis B. Marie
Virg. — expense vindemiarum (St. Prothasii — de Lonay — de Escublens — Viviaci —

de Crant) — expense extraordinarie facte. Suivent le bilan et les deductions, le rapport
des 4 commissaires auditeurs du Chapitre, avec leurs signatures du 27 mai 1444.

2 ACV, Aa 7, t. 27 (n° 3353, qui renvoie ä 1'« Inventaire blanc » de 1758,
ACV, Aa 21/5, p. 360): copie du XVIIIe siecle. Les originaux des comptes se trou-
vaient aux ACV vers 1850, mais M. Reymond, qui en parle dans Les Dignifaires,
p. 210-211, n'a probablement vu que les copies.
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au compte 1531/1532 de Rodolphe Bouvier, c'est un fragment d'ori-
ginal1. On y trouve, sous des intitules speciaux, les comptes de fro-
ment et d'avoine, signes le 27 janvier 1532; les comptes pour le vin
et les deniers manquent totalement.

Registres auxiliaires du cellerier

Nous avons la chance de connaitre assez bien l'activite du cellerier
R. Bouvier (15 31-15 3 3) grace ä un agenda 2 oü il note par lieux et
annees les censes versees, les rentrees de toute nature (capones, bladum,

etc.), les depenses pour les charrois de vin, toutes rubriques qui
apparaissent dans les comptes. A cela il ajoute de courts rentiers, des

ordres de paiement et des quittances. Pour les annees 1534 et 1535,
nous possedons im journal analogue tenu par le successeur de Bouvier,
Francis de Vernets 3. II se compose de divers cahiers commengant
chacun le ier mai et dans lesquels sont enumeres les librata manualia
effectues aux anniversaires et lors des assemblies capitulaires, puis les

distributions extra cedulas de cereales, ou plus rarement d'argent, ä

l'eveque et au Chapitre; chaque personne ayant un compte particulier.
Puis viennent les attributions aux pensionnaires et aux fonctionnaires
du Chapitre tels le maitre des Innocents, les Johannistes, le secretaire
du Chapitre, le juge in spiritualibus, etc. Le journal se termine par les

librata extraordinaria, les librata vindemiarum capitularium et les comptes
de dimes.

On peut ajouter ä l'enumeration des registres auxiliaires du
cellerier un minutaire des lauds regus par le commissaire Jacques
Vallier de 1517 ä 15 21 A

Nous avons vu que l'amodiation de biens-fonds ou de droits
etait corroboree par un acte que le secretaire du Chapitre enregistrait.
Quant ä l'amodiation des dimes 5, eile etait realisee par une mise aux

1 ACV, Ac 20 bis: cahier de papier, decousu, comprenant 24 feuilles. La
premiere feuille manque. Au debut les census frumenti d'apres les lieux de provenance,
ensuite les decimt frumenti et les librate frumenti.

2 ACV, Ff 55: petit recueil compose de nombreux fascicules, 127 feuilles.
3 ACV, Ac 20: recueil de 7 fascicules relies ensemble, 105 feuilles, cite par

Reymond, Dignitaires..., p. 179, comme comptes.
1 ACV, Ac 32: cahier de 38 feuilles intitule: Liber laudemiorum celerariatus

officii. Ja. Valleri commissarius.
6 Cf. Glossaire des patois de la Suisse romande, t. 1, Neuchätel 1924/33, p. 332-354

sous « amodiateur, amodiation, amodier, amodieur ». Les roles d'amodiation des
dimes dans ACV, Ac 34, s'intitulent: Firme decimarum capitularium Lausannensium
officio celerariatus incumbentium, Papirus decimarum bladorum, Positioner decimarum
bladi, Positiones seu Appreciations decimarum bladi, Admodiationes decimarum, Mises
et exchutes.
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encheres, controlee par le cellerier, et l'on attribuait la perception au
plus offrant. Le Chapitre s'assurait ainsi une recette fixe, sans frais de

recouvrement, et l'amodiateur pouvait esperer un benefice. Dans les

rares registres que nous ayons conserves, les dimes sont rangees par
localites; pour chaque endroit, l'estimation (appreciatio) de la valeur
de la dime, donnee ordinairement par l'amodiateur precedent, est
suivie des encheres (augjnentationes).. Les mises avaient lieu pendant
les mois d'ete. Quelques cahiers, conserves pour la periode de 1517
k 15 36, concernent tous le cellerier. Iis furent purement et simplement
continues apr£s la Reforme 1.

b) Les comptes du maitre de la fabrique (1445-1531)

Dans ses premieres pages, le Livre rouge donne une liste des

recettes du maxister fabrice pour 1305. Sans doute ce dernier tenait- il
deja des comptes reguliers ä ce moment-lä 2. Pour lui, l'annee comp-
table partait du Ier aoüt. A notre connaissance, il ne reste de comptes
originaux que pour les annees 1445/14463, 1446/1447*, 1148/X4495,
1505/1506 ®, ainsi qu'une copie pour 1530/1531 '. Toujours le meme

1 ACV, Ac 34/1: roles de 1517-1521 et 1526-1528; Ac 34/2: roles de 1534-1536,
avec adjonctions jusqu'en 1538; Ac 34/3: roles de 1540-1543; Ac 35: roles de
1543-1550.

2 ACV, Ac 12, p. 2. Sur le maitre de la fabrique, cf. Dupraz, La cathedrals...,
p. 249, et Reymond, Dignitaires..., p. 205-210.

3 Lausanne, Bibl. cant., ms. H 58: vol. de 40 feuilles de papier, mentionne par
Bruckner, Scriptoria... XI, p. 127 n° 77. Le maitre de fabrique est Pierre Frenier.
La couverture du volume est formee par une bulle du pape Jean XXIII du 22 sept.
1413, editee par A. Largiader: Die Papsturkunden der Schmiß von Innozenz III. bis
Martin V. ohne Zürich, t. II, Zürich 1970, p. 182-183.

4 ACV, P de Crousaz, n° 1013: recueil de plusieurs fascicules, dont un cahier
de 44 feuilles intitule: Computus venerabilis (et circumspecti) viri domini Francisci de

Torculari canonici et magistri fabrice ecclesie Lausannensis de omnibus et singulis per ipsum
nomine dicte fabrice et aliorum officiorum infrascriptorum receptis et libratis..., expl.
f° 42v°: Et sic fuit present computus visus, carculatus (sie) et visitatus per dominos
auditores suprascriptos salvo errors carculi ab utraque parte. Datum in Capitulo Lausanne
pro conclusions huiusmodi computi die (12 mars 1448), quequidem conclusio dilatatata (sie)
fuit et suspenso per dominos auditores suprascriptos propter certas racionabiles causas a
predicta (ier aoüt 1447) usque ad hanc presentem diem (12 mars 1448), F. Detorculari.
Sur Francois Dutruit (de Torculari), cf. Reymond, Dignitaires..., p. 318.

5 ACV, Ac 20 ter: fragment deteriore du compte de maitre Antoine Gappet.
II manque au moins un quart des feuilles ä la fin du fascicule.

6 AVL, D 301: recueil de plusieurs fascicules, dont un cahier de 48 feuilles,
avec le compte signe le 17 aoüt 1506 par maitre Jean de Bargo.

7 ACV, Aa 7, t. 28, f° 1-115 (n° 3353, qui renvoie a 1'« Inventaire blanc »,
ACV, Aa 21/5, p. 560: Comptes des revenus du chapitre, clerge, chapelles, etc.
de Lausanne, 1511, 1512, 1530, 1537, 1538, 1539, 1540, 1541 et 1548). Reymond,
Dignitaires..., p. 207-208, qui donne des extraits de compte, n'avait probablement
que la copie.



schema des recettes et/ou des depenses, groupees sous diverses

rubriques (particule): froment - avoine - vin - menessie - argent
- censes - corvees - obventions - tronc - venditions - cire - huile - cures

- fetes - salaires et pensions - depenses extraordinaires. II y a parfois
d'autres subdivisions et des allusions aux comptes du cellerier qui
revelent un certain flou dans la delimitation des competences.

Registres auxiliaires du maitre de la fabrique

Le « Livre de comptes du chanoine Guillaume Mayor », conserve
aux archives de l'Höpital des Bourgeois de Fribourg, a re§u ce titre
vers 1900. En realite ce n'est pas un compte, mais bien, comme
l'indique l'intitule original, un Liber iniunctoriorum venerabilis viri
Guillermi Maioris canonici Lausannensis, c'est-a-dire un registre tenu

par divers notaires et contenant les ordres de paiement adresses aux
debiteurs du Chapitre. Les inscriptions vont de 1447 ä 1496 avec des

adjonctions jusqu'ä 1509 x. On y a aussi glisse nombre de quittances,
decomptes, mandats et ordres de paiement originaux 2. Les notes
marginales indiquent que les injonctions etaient souvent suivies de

l'envoi d'une citation ou d'un mandat. Ces ordres sont trfes revelateurs
du fonctionnement de l'administration financiere du Chapitre. Dans
ce volume, Guillaume Mayor apparait tantot comme cellerier tantot
comme maitre de la fabrique; il s'agit done d'un registre commun
aux deux offices.

Enfin, un petit agenda de 1531 ä 1532 pourrait avoir appartenu ä

Jean Musard, magister fabrice\ on y trouve des notes ä propos de

diverses recettes et depenses, citations, reconnaissances, etc. 3.

2. Les registres auxiliaires de /'administration financiere

Les quarante-deux rubriques des comptes du cellerier pour
1443/1444 nous donnent une idee de la quantite de documents que
l'administration devait produire annuellement. La plupart des dossiers

1 Archives de l'Etat de Fribourg (abrege AEF). Depot « Archives de l'Höpital
», parmi les volumes non classes ä cöte de Fanden Armarium de la Confrerie

du Saint-Esprit: vol. en papier, forme d'une table des nomina debitorum (3 feuilles)
et de 118 feuilles (foliotation orig.), relie au XIXe s. en carton. Mentionnd par
Reymond, Dignitaires..., p. 510 (Comptes G. Mayor).

2 Sur les iniunctoria, cf. Lehnherr, op. cit., p. 36.
3 ACV, C Va 2576 (cahier de 16 feuillets), inc.: ijji. Memoria agendorum a

die 10 septembris...
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etaient constitues par des agendas, des «journaux », des registres
(nous en parlerons plus bas), d'autres par des cahiers ou meme des

billets qu'on pouvait detruire apres usage. C'est par hasard que l'une
ou l'autre de ces pieces nous sont parvenues, tel le petit rotultts de

papier portant les noms des defunts de 1360: le cellerier devait savoir
s'ils avaient teste et chez quel notaire afin de pouvoir, le cas echeant,
reclamer les legs; on trouve en effet dans les comptes une rubrique
intitulee de novis defunctis1.

a) Les livres d'anniversaires (obituaires) (1224-1536)

Dans les livres d'anniversaires on consignait — en suivant l'ordre
du calendrier — le montant des interets echus qui provenaient des

fondations de messes anniversaires. La confusion terminologique
existant en mature de documents necrologiques a ete critiquee par
N. Huyghebaert et eile apparait aussi ä Lausanne. En effet, le document
publie sous le nom de « Necrologe du Chapitre » est bei et bien un
obituaire selon la terminologie de Huyghebaert. II sert au controle
des fondations et des distributions 2. Ce n'est pas un necrologe,
livre liturgique pour l'office de la messe ou du chceur, qui rappelle
ä la communaute le souvenir de ses membres decedes. U faut convenir
cependant qu'une certaine confusion est possible, meme dans les

exemples lausannois: ä cote descriptions d'anniversaires on en
trouve d'autres qui concernent le deroulement du service divin
(processions, par exemple). On se rapproche ainsi d'un Liber
Ordinarius 3. Les obituaires servent de base aux distributions d'anniversaire

qui se font manualiter ou per cedulas, alors que les livres de stage
(stagia) indiquent la presence de chaque ecclesiastique et, partant, les

pretentions qu'il peut faire valoir.
Les distributions etaient avant tout l'affaire du cellerier et du

maitre de la fabrique; on peut done ranger les obituaires dans la
documentation propre ä leurs offices. A son ouverture, l'obituaire
revelait un etat de fortune dont les modifications etaient indiquees

par des adjonctions successives. D£s que la place venait ä manquer,

1 ACV, C Va x 135: clausule testamentorum per cellerarium Capituli sunt requi-
rende anno LX°, cf. supra p. 159, n. 1.

2 N. Huyghebaert, Les documents necrologiques, Turnhout 1972, p. 33 s.
("Typologie des sources du Moyen Age occidental, 4).

3 Voir sur l'organisation du culte Francois Huot, L'ordinaire de Sion, Fri-
bourg 1973, p. 126 s. (Spicilegium friburgense, 18).
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il fallait renouveler le volume. Contrairement a ce qui se passait
dans les necrologes, les anniversaires des obituaires n'etaient pas
necessairement inscrits en regard de la date de deces des donateurs.
Pour des raisons pratiques on choisissait parfois une autre date, les

historiens l'oublient souvent!
On ne connait que des extraits du plus ancien obituaire de Lausanne

introduits dans le cartulaire en 1224 et en 1238 sur l'ordre de Conon
d'Estavayer. Ces fragments doivent provenir d'un Officium capituli
(comprenant martyrologe, regle canoniale, homelies et obituaire)
cite dans le cas particulier sous le nom de Regula beate Marie x.

La remise en ordre des archives capitulaires en 1354 tendait en
premier lieu ä preciser la repartition des diverses prebendes; il fallait
aussi mettre ä jour la documentation relative aux distributions. A cet

effet, les delegues du Chapitre regurent un mandat ad scribendum

anniversaria in libro anniversariorum 2. Ce livre d'anniversaires ne nous
est pas parvenu. Pour le XVe sifecle, les lacunes de notre documentation

peuvent etre partiellement comblees par l'obituaire du clerge de la

cathedrale, conserve aux Archives d'Etat de Fribourg 3. L'obituaire du
Chapitre (1510-1536 env.), publie en 1863 par l'abbe Gemaud4, est le
seul original arrive jusqu'a nous et son objet principal est bien celui

que nous avons degage pour les autres documents du meme genre. Les
notices sur les anniversaires mobiles et les indications relatives aux
distributions, inserees dans le volume ä l'intention du cellerier, du
maitre de la fabrique, du sacristain, du doyen, des procureurs de la

clergie et de l'höpital, etc., demontrent, tout comme le faible develop-
pement du calendrier liturgique, que ce document n'a rien ä voir avec
l'ordonnance du service divin. C'est precisement leur caractere admi-

1 Cartulaire, n° 693 (ca. 1224): distributions du vin suivant le calendrier;
n° 694 (1229-1237): distributions du vin d'aprfes les fondations; n° 905 (1238):
distributions de deniers (aussi froment et vin) suivant le calendrier (reprend les
donnees du n° 693). Cf. Brückner, Scriptoria... XI, p. 114. Sur VOfficium capituli,
tenu non pas dans l'eglise, mais k la salle capitulaire, voir Virgil Fiala et Wolfgang

Irtenkauf, Versuch einer liturgischen Nomenklatur, paru dans Zur Katalogisierung

mittelalterlicher und neuerer Handschriften. Frankfurt 1963, p. 129-130
(Zeitschrift für Bibliothekwesen und Bibliographie). Je remercie M. Joseph Leisibach de
l'identification de la regula.

2 ACV, Ac 12, p. 89.
2 AEF, Geistliche Sachen n° 2062.
4 ACV, Ac 16, voir: J, Gremaud, Necrolqge de l'eglise cathedrale de Lausanne,

Lausanne 1863, p. 89-246 (MDR, ire ser., 18). Cf. Bruckner, Scriptoria... XI,
•p. 130, n. 87. C0II6 sur l'interieur de la couverture, un fragment de bulle du pape
Alexandre VI du Ier mars 1493.
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nistratif et non liturgique qui a preserve un grand nombre d'obituaires
au moment de la Reforme en Suisse romande: ils nous sont parvenus
parce qu'ils 6taient utiles aux nouveaux maitres x.

b) Les registres de stage (1517-15 34)

Afin de pouvoir proceder correctement aux distributions, le cel-
lerier devait avoir le moyen de controler la presence (stagium) des \j~£ ^
chanoines au choeur et ä la messe capitulaire, celebree ä l'autel de

Saint-Jean l'Evangeliste. Outre les chanoines, quatre chapelains
appeles Johannistes etaient egalement attaches ä cet autel2. A tour
de role, chaque Johanniste exergait pendant trois mois la charge de

stagiator, ce qui signifie qu'il consignait dans un cahier, reserve ä cet

usage, d'un cote le calendrier liturgique avec les noms des chanoines
celebrants et des lecteurs de l'Evangile et de l'Epitre, de l'autre la
liste des chanoines presents. Ces documents servaient autant ä l'ad-
ministration financifere qu'ä l'ordonnance du service divin. De temps
en temps ces cahiers trimestriels £taient relies en volumes; il nous en
est reste deux pour les annees 1517a 1522 3 et 1532 ä 15344.

c) Les cedules et les extraits de cedules (1517-15 29)

Les cedules (cedule) sont des notes de credit5. Les cedule canoni-

corum que tient le cellerier presentent, pour l'annee comptable du
ier mai au 30 avril, le releve des pretentions de l'eveque et des
chanoines aux distributions de pain et de vin (cedule pants et vini) et d'ar- : r
gent (cedule pecunie). Pour chaque exercice, il y a un compte par
personne tenu dans un volume ou sur feuilles volantes. Les creances

sont groupees par mois (parfois sur plusieurs colonnes: communis

distributio, duplex, anniversaria, revestitura). Au bas de la page figure le

1 Cf. Bruckner, op. cit., p. 17, 25, 26, 48, 96. Derniere publication en la
matiere: Qernard Gagnebin, Uobituaire de Bonmont, paru dans Melanges offerts ä
M. P -E. Marlin, Geneve 1961, p. "351-372 (MDG 40).

a Dupraz, La cathedrale..., p. 132-136, 282 s.; cf. Cartulaire, n° 726 (1226) et
n° 836 (1233):... et celerarius retineat eos de prebenda eius, et qui scribit stagia, scribat
defectum istum.

3 ACV, Ac 30.
4 ACV, Ac 17.
5 Cf. au sujet de la cedule: J.F. Boyve, Definitions ou explications des termes du

droit, 2e ed., Lausanne 1766, p. 19-20 (De 1'obligation).
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total des creances reparties en froment, avoine, vin, argent, revesti-
ture. A la demande du beneficiaire, on lui fournissait un extrait
(levatum est) qui lui servait de titre. Tout ce qui nous est parvenu dans

ce domaine concerne les annees 1517 ä 1521/1522 et 1525 ä 1529; une
grande partie se trouve aux Archives de l'Eveche, ä Fribourg 1. Pour
les periodes anterieures, nous ne connaissons qu'un decompte des
cedule vini de 1367 et 1368, transcrit dans le Livre rouge 2.

On etablissait Yextractus cedularum seu quolibeta ä l'aide des stagia
canonicorum et des cedule canonicorum. II s'agissait d'un decompte oü
apparaissaient les distributions et les presences groupees par mois.
Nous avons de tels extraits pour les annees 1517 ä 1519/1520, 1521/

1322 et 1525 ä 1528/1529 3. Les totaux mensuels apparaissent sous
l'une des rubriques des comptes du cellerier.

IV. Les registres speciaux de l'administration domaniale

Nous avons dejä releve le caractere particulier des archives doma-
niales dans l'ensemble de la documentation capitulaire. Du point de

vue quantitatif, elles en constituent l'essentiel. En raison de la mobilite
des rapports de droit en cette mattere, les documents sont non seule-

ment tr&s nombreux, mais encore ttes largement eparpilles. Selon

que ces pteces concernent la ville de Lausanne ou le territoire des

alentours, elles ont ete distributes depuis 1536 entre les archives com-
munales et celles de l'Etat. Apres 1798, ce qui appartenait aux archives
de l'Etat a ete dans une large mesure renvoye aux communes pour
permettre « La Liquidation des droits feodaux dans le canton de Vaud
(1798 ä 1821) 4 ». Ajoutons encore qu'un certain nombre de
documents tomberent aux mains des Bourla Papey. De nos jours, les pteces
relatives ä l'administration domaniale se trouvent aux Archives de la

1 Fribourg, Archives de 1' Eveche de Lausanne, Section A, Serie II, carton 12:
5 cahiers 1517-1521/22 et 3 cahiers (en un volume) 1525-15 27/28; ACV, Ac 3 3 n° 6:
un cahier 1528/29 (voir la cedule annexe du chanoine F. de Vernets pour l'annee
1524/25).

2 ACV, Ac 12, p. 243-244.
8 ACV, Ac 33 n08 1, 2, 4: trois cahiers de 1517-1519/20; Fribourg, Archives

de l'Eveche de Lausanne, Section A, Serie II, carton 12: un cahier 1521/22 et un
cahier 1525-1528/29; ACV, Ac 33 n° 3 (Papirus rationis libratorum... 1518/19) et
n° 5 (Papirus rationis cedularum 15 09-1512) sont des comptes personnels pour
Francois de Vernets.

4 Par Gabriel P. Chamorel, Lausanne 1944 (BHV, 6).
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ville de Lausanne 1, aux Archives cantonales vaudoises 2 et dans

quelques archives de communes. Selon toute vraisemblance on devrait
encore en retrouver dispersees un peu partout. L'ouvrage de Bautier
donne un aper$u tres insuffisant de la documentation jusqu'en 1500 3.

Dans les lignes qui vont suivre, nous ne chercherons pas ä etre
exhaustif mais ä replacer la documentation capitulaire dans le cadre
de la documentation domaniale en general.

La naissance d'une documentation propre ä l'administration domaniale

et distincte de Fadministration interne — manifeste ä Lausanne
dans le Livre rouge — s'accompagne en r£gle generale de nouvelles
institutions que l'on peut grouper sous le nom d'administration came-
rale, qu'il s'agisse ou non d'une veritable Chambre des comptes. A
Lausanne, la nouveaute consiste seulement dans l'apparition de

series de registres particulieres. La separation se produit ici entre
1280 et 1350 sans qu'on assiste ä la creation d'archives camerales ou
commissariales independantes. Seule l'entree en sc£ne vers 1300 de

notaires et de commissaires pourrait etre consideree comme une
nouveaute institutionnelle dans le cadre du Chapitre; mais il s'agit
plutot d'un elargissement ou, si l'on preftre, d'un gonflement de

l'administration existante. Cette situation subit peu de modifications
jusqu'en 1798 quand bien meme les commissaires cessent en 1536 de

recevoir les ordres du Chapitre pour obeir dorenavant ä la Welsche
Vennerkammer de MM. de Berne. La causa 4 du Chapitre est devenue
celle de LL. EE. et les series de terriers bernois etablis « ä cause du
Chapitre de Lausanne » continuent jusqu'ä la Revolution. II faut
cependant signaler la transformation fondamentale intervenue vers la
fin du XVIIe si&cle lorsque la « renovation generale » 5 consacre le

1 AVL, C 224-239, les nos suivants, apres 1536, concernent en partie les biens
du Chapitre.

2 ACV, series Ff (Lausanne), Fg (Morges), Fk (Yverdon), Fn (Moudon), cf.
l'inyentaire dactylogr. de la serie F.

I' Op. cit., II, p. 837-839. Bautier mentionne des documents des archives com-
munales de Vevey, Dommartin, Essertines, Brenles.

4 Causa, dans I'acception juridique d'origine d'une part, de propriete, de
l'autre, cf. Mittellateinisches Wörterbuch, II, fasc. 3, München 1970, col. 401-408,
surtout col. 402 et 408.

6 La « renovation generale », dont Robert Pictet (Etude de quelques aspects
de propriete fonciere dans une commune rurale sous l'Ancien regime: Belmont
sur Lutry 1690-1798, Mem. de licence, dactylogr., Lausanne 1973, p. 10) parle
bxievement, n'a pas ete etudiee pour la Suisse. Voir les sources tres importantes
aux Archives d'Etat de Berne, Polizeibuch 7, p. 107-109 (1661), 128-130 (1662) et
147-149 (1663) au sujet des debuts de la nouvelle methode ä Lucens. Cf. aussi le
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passage au cadastre moderne, qui se veut l'image d'une entite
territoriale determinee et non celle d'un reseau complexe de relations et
d'interdependances personnelles. La definition des registres, qu'on
appelle maintenant terriers (terraria) 1 selon l'exemple frangais, est
rendue singulierement delicate par la plethore de termes designant les

diverses etapes de l'operation periodique, dite renovation, que le

seigneur entreprend pour reunir la documentation fondant ses droits.
Contrairement ä 1'« Urbar » 2 des regions alemaniques, la forme

ecrite predominant en Suisse romande comme en France se caracterise

recueil ACV, Fb 6 (1672 s.) sur les procedes adoptes, entre autfes dans le but
d'abolir « die übermessig weitleuffige Scripturen » (f° 4V0, 1674). Un des champions

et la victime de la renovation generale fut le commissaire general Samuel
Gaudard, cf. ACV, Bb 1/15, p. 233-234 (1673). Les raisons pratiques sont evoquees
dans un memoire revelateur conserve ä la Burgerbibliothek de Berne, Mss. Hist.
Helv. III/173, p. i-2, dont voici l'introduction: «Annotation wegen der Reich-
thumb der Commissarien dess weltschen Landts. Es habend min gnedigen Herren
hiervor die Commissarios dess weltschen Landts wegen ihren grossen reichtum-
men genamset die Ruin, die blutäglen, die marg- und blutaussauger des weltschen
Landts, die weil sy der weltschen ämpteren beste eynkommen hinweg namend,
die Underthanen mit ihren sehr weitleufigen Renovationen und erkanntnussen
aussaugend, den H. Landtvögten den Seckel lärtend, und ihr Gnaden in solchen
kosten gebracht, das man ein gemein sprüchwort hatte: Nämlichen der Stand
von Bern müsse von 30 zu 30 Jahren das Weitsche Landt widerumb auf ein neuwes
erkauffen. » (vers 1660-1666).

1 La meüleure etude sur l'histoire des terriers est la these complementaire
inedite de Gabriel Fournier: Essai sur les origines du terrier en Basse-Auvergne,
XXIV -f- 130 p. dactylogr. et planches (Paris 1962), que l'auteur a mis aimable-
ment ä notre disposition; cf. le r£sum£ Revue d'Auvergne, 1955, p. 117-118. Pour
l'epoque moderne, cf. Albert Soboul, De la pratique des terriers ä la veille de la
Revolution, dans Annales E.S.C. 19, 1964, p. 1049-1065. Plus specialement pour la
Savoie: Chiaudano, La finan^a sabauda, III, p. V s., pour le Pays de Vaud:
Maurice Schmidt, La reformation des notaires dans le Pays de Vaud (1718-172}),
Lausanne 1957, p. 49-50 (BHV, 19) et Georges-Andre Chevallaz, Aspects
de Vagriculture vaudoise ä la finde 1'Anden Regime, Lausanne 1949, p. 46 s. (BHV, 9).
Louis Hegg, Etude sur le cadastre, Lausanne 1923, donne de precieuses illustrations.

2 Une dtude comparative du terrier et de l'Urbar n'a pas ete faite. Jusqu'au
XIII8 stecle, c'est-ä-dire avant 1'entree en lice des notaires dans les pays latins, leur
histoire est commune. Voir sur l'histoire des Urbare, qui restent des censiers ou
des cartulaires-censiers, Hugo Ott, Probleme und Stand der Urbarinterpretation,
dans Zeitschrift für Agrargeschichte, 1970, p. 159-184; plus detaille pour le Moyen
Age: Karl Lamprecht, Deutsches Wirtschaftsleben im Mittelalter, 2, Leipzig 1886,
p. 657-675, Wolfgang Metz, Staufische Güterver^eicbnisse..., Berlin 1964; pour les
fiefs nobles Woldemar Lippert, Die deutschen Lehenbücher..., Leipzig 1903. Plus
specialement pour les regions alemaniques voisines: J. Odermatt, Die

Rechtsfunktion der Urbarien, speziell im alten Bern, dans Zeitschrift des Bernischen furisten-
vereins, 1927, p. 145-163, surtout p. 149 s.; Hermann Rennefahrt, Die Urbare
des Schlosses Grasburg (Schrvarzenburg), dans Blätter für bernische Geschichte, Kunst
und Altertumskunde, 1927, p. 29-64 et idem, Grundzüge der bernischen Rechtsgeschichte,
2. Teil, Bern 1931, p. 286-297.
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par l'intervention des notaires. Les terriers qu'on appelle « extentes »

ou «grosses de reconnaissances » ne peuvent etre compris que si

l'on voit en eux une variete particuliere de registres notariaux avec
tous les Stades de developpement qu'ils peuvent presenter. Les notaires

qui procedent aux operations de renovation sont appeles « commis-
saires ä terrier » (commissarii extentarum, extentatores) L Dans la ter-
minologie romande, surtout dans les traites des fiefs des XVIIe et
XVIIIe si&cles, les mots «terrier » et « extente » sont des vocables

g6neriques designant tous les registres de l'administration domaniale,
aussi bien les agendas que les registres et grosses de reconnaissances,
les rentiers et les cottets.

Le cout d'une renovation etait enorme pour le seigneur foncier.
Au XVIe siecle dejä, MM. de Berne se plaignaient de ce que les

frais depassaient les revenus d'une seigneurie et ils s'efforcerent de

freiner la coüteuse prolixity des notaires en les obligeant ä abreger leurs
formules et en leur prescrivant un certain calibrage des pages. C'est
finalement la geometrie qui vint ä la rescousse lorsque, au XVIIe siecle,
l'on s'avisa d'exprimer au moyen de plans dessines ce qu'il avait fallu
dire jusque-la avec des mots. L'accent mis sur l'aspect reel des droits
constitutifs de la seigneurie, aux depens des droits personnels, consom-
mait une rupture preparee depuis longtemps.

La permanence de structure des rapports de droit, groupes jusqu'en
1536 sous le dominium directum du Chapitre, confere aux archives
domaniales un caractere particulier, representatif d'une base econo-
mique immuable. Depuis 1300 environ, il y a en fait deux sortes
d'archives capitulaires, l'une concerne le Chapitre en tant qu'ensemble
de personnes et existe ratione personarum, tandis que l'autre, liee aux
biens materiels, existe ratione terrarum. Lots des grands classements
d'archives de la fin du Moyen Age, c'est toujours ratione terrarum que

1 Sur les commissaires nommes par les seigneurs par «lettres de commission

» (souvent inserees au debut d'un terrier), cf. Cesare Nani, I primi statuti
sopra la Camera del Conti nella Monorchia di Savoia, paru dans Memorie della R. Acca-
demia delle Science di Torino, ser. II, t. 34, 1881, p. 177 s. Voir la nomination de
commissaires par le Chapitre en juillet 1357: ACV, Ac 12, p. 65: Ordinatum est

per capitulum: fiant extente..., cf. egalement les lettres de commission de 1422:
Bruckner, Scriptoria... XI, p. 124, et de 1440, ACV, Ac 6, f° 39-40. II faut distin-
guer les lettres de commission des lettres ä terrier « octroy6es (par la chancellerie
royale) ä un seigneur ä l'effet de contraindre ses vassaux et tenanciers k representer
leurs titres, pour dresser un terrier... », cf. A. Giry, Manuel de diplomatique, Paris
1894, p. 780 et 821 s.
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les titres relatifs ä la seigneurie fonciere ont ete groupes: quia res

tiumquam transmutantur a suo situ, sed tenementarii sepissime transmutantur,
comme le dit un praticien de Chambery 1, au temps d'Amedee VIII.

Si, depuis la « renovation generale », les reconnaissances d'un
territoire determine sont reunies dans un seul et meme terrier, au lieu
d'etre distributes entre plusieurs, compte tenu des « mouvances »,
ces dernieres gardent neanmoins toute leur importance quand il
s'agit de fonder l'origine du droit. A l'interieur du Chapitre et de sa

mouvance, il y a non seulement des membres (ou parties) de fiefs,
mais encore des mouvances particulitres pour tels offices, prebendes
ou fondations et ainsi des terriers ä cause de la cellererie, de la fabrique,
de la prebende X, etc. Nous ne nous y arreterons pas puisque le

Systeme reste le mtme.

i. La reconnaissance

La base de tout terrier et de tout « Urbar » est une recognitio

(confessio, en allemand: Erkanntnis, Bekanntnis) que le titulaire du
dominium utile fait ä celui du dominium directum. Cette declaration porte
sur la nature et sur l'etendue de la possession. Quoniam ius exigit et
consuetudo dictat ut in sua iuriditione domino sua iura recognoscantur et
consuetudines, dit le preambule des Franchises de saint Amedee de

1144 2. La raison d'etre des reconnaissances est exprimee avec une
grande precision dans l'introduction des pieces qui composent
l'extente de Dommartin de 1317. Les tenanciers declarent sous serment
l'etendue de leur bien ainsi que les modifications qui ont pu se

produire au cours des vingt dernitres annees 3. Le principe de la
reconnaissance se retrouve en Italie et dans le midi de la France,
dans le consignamentum ou manifestamentum par lequel les tenanciers
decrivaient leurs meubles ou immeubles afin de fournir les bases

1 Peter Rück, Die Ordnung der herzoglich savoyischen Archive unter Amadeus VIII,
dans Archivalische Zeitschrift, 1971, p. 74.

2 Cartulaire, n° 556.
8 ACV, Ac 27, f° 1: Martinas Porterius... juratus edocere et confiteri ea que tenet

per se vet per alium a ditto capitulo communiter vet divisim seu alteri persone super ipsis
rebus, et si aliquid de eisdem vendidit, obligavit seu quoquo alio modo alienavit ipse vel
predecessores sui a XX annis citra, seu etiam ab alio venditionis, gagerie vel alio alienationis
titulo recepit a dieto tempore citra, dixit et publice recognovit se tenere... res infrascriptas
a dieto capitulo...
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necessaires aux «estimes » et aux « catasti » 1. Nos declarations

d'impot actuelles ne sont rien d'autre que des reconnaissances. Gabriel
Fournier a demontre comment la forme des reconnaissances medievales
derive de celle de 1'« aveu et denombrement » (hommage, etc.) par
lequel le vassal reconnait sa vassalite envers son seigneur et enumere
les biens qu'il a regus en fief, parfois meme les tenanciers auxquels
il a concede les terres 2. La « Grosse Balay », ou plutot « Grosse des

reconnaissances de la renovation des fiefs nobles du Pays de Vaud
regues par le commissaire Jean Balay pour le comte de Savoie
Amedee VIII » (1403-1409), represente une collection considerable
d'aveux et denombrements que l'on appelle aussi « quernets (carnets,
quatemeti) de fiefs nobles » en Suisse romande 3. II ne nous reste pas
de volume de quernets pour le Chapitre, nous possedons en revanche

quelques rouleaux (rotuli) de la fin du XIIIe siecle et parmi ceux-ci
le denombrement du chanoine neuchätelois Henri de Cormondr£che

pour les biens du Chapitre dans la seigneurie de Neuchätel 4. Dans
ce texte — in materna lingua... quia facilius declarabuntur inter agricolas

et simplices — nous trouvons, aprfes une introduction latine, l'enume-
ration des biens en frangais: «premierement signour, je vos fais
savoir que vos avez et devez avoir en la Couste de Nuefchastel... »

II resulte de la nature des reconnaissances, qui exprimaient des droits
etablis, que les anciens terriers etaient conserves et gardaient toute leur
valeur mfime apr£s une renovation. En cas de doute, les donnees

d'un terrier anterieur l'emportaient sur celles d'un terrier renove.
Au XVIIIe siecle, Samuel Porta s'exprime ainsi dans son « Traite
des fiefs » 5: «La reconnaissance n'est point un titre primitif, c'est
l'effet d'un titre anterieur; eile doit done etre relative aux precedentes

1 Cf. l'article « Catasto » paru dans Enciclopedia del diritto, VI, Milano 1960,
p. 479-494; M. C. Daviso di Charvensod, Ipiü antichi catasti del comune di Chieri
(i2jy), Torino 1939 (Bibl. deIla Societd storica suhalpina, 161); Philippe Wolff,
Les « estimes »toulousaines des XIV' et XV siecles, th&se complem., Toulouse 1956.

a Fournier, op. cit., p. 47 s.
s ACV, Ab 2 et AEF, Quernets nos 136 et 141, cf. Philippe Champoud, Les

droits seigneuriaux dans le Pays de Vaud..., Vevey-Lausanne 1963 (BHV, 36), et
Bautier, op. cit., I, p. 525-327 (avec carte). Sur Balay, cf. Rück, Die Ordnung...,
p. 41 s.

4 ACV, C Va 190 (röle de 21 X 120 cm, compose de deux pieces de parchemin),
edite par G.-A. Matile, Monuments de l'histoire de Neuchätel, t. 1, Neuchätel 1844,
n° 210 p. 176-181 (vers 1280). Dans le meme contexte, il faudra placer la petite
double-feuiüe de parchemin (11,5X18 cm) ACV, C Va 100 (cf. Bruckner,
Scriptoria... XI, p. 115 et pi. XVII), fragment d'un registre censier concernant
Cormondreche ou simple adjonction ä un manuscrit, eventuellement liturgique.

5 Je cite un exemplaire de la Burgerbibliothek de Berne, Mss. Hist. Helv.
XXIa/i, fos 191-192.
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ä moins d'une cause specifiquement exprimee. La confirmation d'un
titre peut bien ajouter ä sa force, mais non pas ä son etendue. Une seule

reconnaissance est toujours presumee bonne, tant qu'il ne paroit
rien de contraire... C'est dans ce sens que nous disonsenproverbe qu'il
faut trois reconnaissances pour tenir lieu d'un titre. »

Tentons de preciser la relation entre « titre » et « reconnaissance »

grace aux accensements consentis par le Chapitre ä Jean et ä Aymon
Portier entre 1244 et 1265a Dommartin; en 1317 quand Martin Portier

prete reconnaissance entre les mains de Jean d'Orbe, pour des biens

tenus du Chapitre, le notaire a certainement les accensements sous les

yeux, meme s'il ne les mentionne pas. Toutes les concessiones inscrites

au Registre d'accensements apparaissent encore dans la reconnaissance
de 1317, mais il n'y a plus de titre pour chacun des biens reconnus.

Quelques reconnaissances, pour la plupart collectives, sont dejä
enregistrees dans le cartulaire1; leur formulation n'est pas encore
figee mais elle comporte la caracteristique essentielle de 1'« aveu »

de ceux qui re^oivent, contrairement aux concessiones plus anciennes

ou ils n'interviennent pas. Les reconnaissances individuelles
apparaissent depuis la seconde moitie du XIIIe siecle. Du point de vue
diplomatique, ce sont des actes de revers, meme s'il n'y a pas de

concession prealable. A notre sens, le caractere de « record de coutume »

(Weistum) de l'Urbar alemanique est incontestable 2, meme si le

consensus ne se manifeste pas dans le texte. II en va de meme en Suisse

romande, ou les anciennes extentes sont davantage des polyptyques et
des censiers et oü l'on a peine ä percevoir ^reconnaissance (consensusf

sous-jacente dans une phrase telle que Petrus de Canali est homo domini
et tenet de eo casale domus sue et IIIIposas terre et debet talliam (Aubonne,
1273) 3. En revanche, la meme annee, ä Chätelard-en-Bauges, on
s'exprime dejä autrement: Thomas...iure dixit quod... tenet de... 4, et en
1280 il y a pour Novalaise des rotuli de veritables reconnaissances:
X... recognovit se tenere...8. Ces exemples demontrent que l'extente

1 Cartulaire, n° 360 (1223): Cono prepositus Lausannensis hit apud Tolachinam...
et fecit recognosci iura capituli in eadem villa... Voir les exemples de reconnaissances
dans Chiaudano, Ca finan^a sabauda... Ill, p. 253 s., et, pour le Chapitre, dans
ACV, C Va 85 (1263) et suivants.

8 Cf. Ott, Probleme..., p. 168 s.
8 Chiaudano, op. cit., p. 9; ACV, C Va 495 (vers 1320) est un fragment d'extente

du meme genre (Lambert Ii tissot IUI den. de son chesau), mais probablement en
faveur du comte de Savoie, non du Chapitre.

1 Chiaudano, op. cit., p. 41.
5 Ibid., p. 279 s.
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archaique repose tout comme l'Urbar allemand sur des « aveux »

oraux qui ne furent pas forcement rediges. La redaction par le notaire
des reconnaissances individuelles fait toute la difference entre l'Urbar
allemand et le terrier frangais.

Les Franchises de saint Amedee mentionnent le droit du seigneur
d'exiger la «reconnaissance ». Des opinions diverses et comple-
mentaires ont ete exprimees sur l'origine de ce droit. Pour les uns,
il remonte ä Yinquisitio carolingienne, les commissaires apparaissant
comme les successeurs des missi dominici1. Pour les autres, il resulte
cßs le XIIe si£cle de l'influence des glossateurs et des canonistes pour
qui la coutume n'avait pas valeur de droit commun et restait une
exception ä prouver par les parties 2. Nous ne savons si M. von
der Mühll a vu juste en faisant remonter la « regiquine » ä la regis

inquisitio, mais il est certain qu'elle apparait souvent en relation avec
des reconnaissances, par exemple dans le rotullus regichiarum receptarum
ad opus Capitulli de la fin du XIVe siecle3 et que les reconnaissances

sont tout ä fait ä leur place dans le contexte d'une enquete judiciaire.
*

2. Les terriers (extentes)

La redaction d'une reconnaissance necessite diverses demarches

prealables: tout d'abord une enquete dans les archives et aupres des

tenanciers. Le polyptyque d'Irminon du debut du IXe siecle 4, le

Domesday Book de Guillaume le Conquerant de 1086 5, tout comme le
« Habsburgische Urbar » du debut du XIVe siecle 6 sont le resultat
d'enquetes. Lorsque, en 1335, le Chapitre de Lausanne s'inquiete
de l'etat des biens de la chantrerie, ä Fechy, dont les tenanciers

precedents sont morts, il fait faire une enquete pour connaitre les

1 Rennefahrt, Die Urbare, p. 29; Nani, I primi statute, p. 177 (cf. note 4:
commissarium receptoremque extentarum nostrarumpariter et regichiarum...); Bercher,

Approche systematique..., p. 138-141«
- » Jean-Francois Poudret, Enquetes sur la coutume du Pays de Vaud..., Basel

1967, p. 11 s. (lus romanum in Helvetia, 3).
3 ACV, Fe ibis, au verso du n° 54. Cf. Maurice von der Mühll, La

regiquine..., paru dans BHV 40, Lausanne 1967, p. 99-111, et Gallone, op. cit.,
p. 221 s. Voir aussi ACV, Notes de philologie, sous « regiquine », le titre d'un
terrier de 1527: Hie sequuntur et incipiunt recognitiones, extente, regichie, confessiones,
specifficationes et informationes censuum, tributorum, etc.

1 Ed.: Benjamin Guerard, Paris 1844.
6 Cf. V. H. Galbraith, The making of Domesday Book, Oxford 1961.
6 Ed.: Robert Maag et Paul Schweizer, Basel 1894-1904{Quellen qur Schweiber

Geschichte, 14 et 15/1-2).
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noms et les droits des nouveaux possesseurs L Cette information est

impossible si le seigneur foncier ne dispose pas de la documentation
necessaire. Son premier soin est done d'ordonner au commissaire

une recherche dans les archives. Celui-ci ne se borne generalement

pas ä tirer des anciens terriers les « extraits » dont nous parlerons
plus loin, mais il execute des inventaires d'archives d'une portee
plus ou moins considerable.

a) Les enquetes et les inventaires d'archives

On ne saurait trop souligner que les anciens inventaires d'archives
ont ete realises le plus souvent ä l'occasion d'une campagne de
renovation. Ce n'est pas un hasard si les commissaires renovateurs ont
dte du XIVe au XIXe siecle les veritables artisans des archives et si

les archives commissariales (Lehensarchive), confiees ä la garde du
commissaire general, l'ont empörte des le XVTe siecle sur les archives
de chancellerie. Ce processus, que Pon constate aussi en Suisse, explique
que les premiers archivistes d'Etat, apparus au XVIIIe siecle, soient
venus des archives commissariales dont ils ont perpetue les usages et
les traditions 2.

Au XVe siecle, un commissaire tel que Jean Balay a non seulement

enregistre les fiefs nobles du Pays de Vaud, mais aussi realise le

premier grand classement des archives ducales de Chambery 3. Dans
le mdme ordre d'idees, l'inventaire des archives episcopales de la

tour d'Ouchy fut redige en 1394 pour repondre au besoin de
renovation des droits fonciers et feodaux de l'eveque Guillaume de

Menthonay et non pour satisfaire une curiosite d'historien 4. Certains
inventaires d'archives, comme ceux du Chapitre de Geneve (1334),
remplissent largement les fonctions d'extentes 8. En ce qui concerne
les archives capitulaires de Lausanne, nous sommes moins bien

1 ACV, C Va 648 (role de parchemin 18X137 cm, compose de 3 pieces),
cf. Bruckner, Scriptoria... XI, p. 118. II ne s'agit pas d'un role de biens propre-
ment dit, mais d'un role de revocation, comparable ä ceux publies par R. Maag,
Das Habsburgische Urbar, t. II/i, p. 37-46 (röles de revocation de Marguerite de
Kibourg, fille de Thomas de Savoie, de 1265 et 1271). Notre role ne constate pas
un etat de droit, mais un etat de fait.

2 Cf. Soboul, L.a pratique des terriers, p. 1038 s.
3 Cf. Rück, Die Ordnung..., p. 51 s.
1 ACV, Ac 1, cf. Bruckner, Scriptoria... XI, p. 121. Voir egalement l'inventaire

precedent (apres 1350) dans ACV, Ac 2, p. 117-132, et le registre d'hom-
mages Ac 3 (vers 1400).

6 Cf. Rück, Notes sur les cartulaires..., p. 191 s.
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informes. Elles etaient logees au-dessus de la salle capitulaire, ä cote
de la bibliotheque*, mais nous n'en connaissons pas les anciens
inventaires. En 1354, les documents subirent une remise en ordre 2 et,
peu apres, commenga la confection d'une serie d'extentes 8. La relation
dtroite entre l'activite du commissaire et celle de l'archiviste est
mise en lumiere par deux contrats de 1422 et 1425 publies par
Bruckner4. Des inventaires de 1536 ou peu posterieurs demontrent
aussi que l'ordonnance des archives repondait aux besoins des

commissaires: les droits et les biens etaient regroupes de la meme
mani£re que dans les terriers 5. La redaction de certains inventaires
pouvait meme permettre leur utilisation comme questionnaire lors
des enquetes; ainsi la formule: vide quis tenet unum morsellum vinee

dudum accensatum, ou encore: quis est gubernator et commendator ville
Paterniaci ?6 revele en somme un agenda de commissaire. Ce n'etait
pas seulement ä l'occasion des renovations qu'on levait des extraits
de documents d'archives, cela arrivait aussi lors de litiges: ä

Dommartin, aprfes 1500, ä propos des droits du Chapitre 7, par exemple.
Pour les archives capitulaires d'avant la Reforme, nous ne connaissons

qu'un seul inventaire partiel d'une certaine importance; il date
d'environ 1510 et servit certainement ä preparer une renovation. II
contient les analyses de quelque trois cents actes, du XIIe au XVIe
siecle, avec renvoi aux cotes alphabetiques. II concerne les droits
du Chapitre ä Lavaux 8. Datant de la meme epoque, nous avons
encore un Extractus seu summarium litterarum et censuum enumerant des

documents de 1210 ä 1521 relatifs aux proprietes capitulaires dans la

1 Dupraz, La cathedrale..., p. 174-175.
2 ACV, Ac 12, p. 89-90.
3 Ibid., p. 65.
4 Scriptoria... XI, p. 124-125.
5 ACV, C Va 2568 (vers 1536), cf. Bruckner, Scriptoria... XI, p. 135 n. 99.

Voir egalement ACV, C Va 2595 (cahier de 8 feuilles): Inventarium litterarum ad
opus cathedralis ecclesie Lausanne facientium que nondum fuerunt expedite magnificis et
metuendissimis dominis Bernepropter retentas censuum in eisdem contentorum (avec 80 reges-
tes).

6 ACV, C Va 2494 (cahier de 11 feuilles). Inventaire de deux liasses (prima liga,
secunda liga) de pieces numerotees de 1-69 et de I-XL, cf. Bruckner, Scriptoria...,
XI, p. 135 n. 98.

7 ACV, C Va 1 (cahier de 7 feuilles de papier), intit.: Extractus nonullarum
litterarum antiquarum occasione juridicionis Dompnimartini, signe par le notaire Jean
Poysatti, contenant des extraits du cartulaire, de terriers et du chartrier du
Chapitre.

8 ACV, Ac 40 (anciennement sous la cote Ac 22): cahier pap., foliote 1-46.
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ville de Lausanne. Cette pi£ce renvoie ä des extraits de commissaires
anterieurs, au Registre d'accensements et aux series de parchemins
des archives du Chapitre L

b) L'enquete aupres des tenanciers

La documentation conservee aux archives ne redete jamais, au
moment oü on la consulte, l'etat actuel des droits seigneuriaux; il
faut la completer par une enquete sur place. En France et en Suisse

romande, on retrouve dans les « papiers-terriers » les diverses etapes
de l'enquete menee par les commissaires-notaires; il en va de meme
dans les « Urbare », ä cela pres qu'ils n'impliquent aucune documentation

notariee. Avant que la pratique notariale ne se manifeste en
Suisse romande par le truchement des registres et des grosses de

reconnaissances, il existe, de part et d'autre de la fronti&re linguistique,
une documentation ecrite semblable remontant aux temps caroüngiens:
ce sont les censiers dont il convient de parier bri&vement ici.

Du censier au terrier

La tendance progressive ä l'abandon des criteres personnels au

profit des criteres territoriaux ne date pas du XIIIe siecle. Elle est

d£jä sensible dans les censiers les plus anciens, ceux que l'on appelle
polyptyques, par allusion au cadastre romain 2. Ceux-ci decrivent,
töüt comme les extentes du XIIIe siecle, l'etendue de la reserve
seigneuriale (mansus indominicatus) et enumerent les tenanciers et les

tenures. Les historiens accordent aux polyptyques carolingiens, issus

d'un « plait», une force probatoire qu'ils refusent aux censiers du
Xe au XIIIe siecle. Ces derniers sont consideres comme des actes
unilateraux des seigneurs fonciers. Cette fagon de voir ressort notam-

1 ACV, Ac 24: volume de 284 pages.
1 Sur les polyptyques, voir l'excellente synthase due ä Henri Leclercq dans:

Dictionnaire d archeologie chretienne et de liturgie, t. 14/1, Paris 1939, col. 1381-140I;
Emile Lesne, Histoire de la propriete ecclesiastique en France, t. III: Uinventaire de la
proprieti, Lille 1936, p. 1-83. (Memoires et travaux... des fac. catholiques de Lille, 44);
Wolfgang Metz, Zur Geschichte und Kritik frühmittelalterlicher Güterverzeichnisse
Deutschlands, dans Archiv für Diplomatik, 1958, p. 183-206. «Polyptyque»
(cf. diptyque, triptyque, etc.) signifie un livre compose de plusieurs feuilles, plus
specialement un cadastre; de la forme « poleticum », « puleticum », on fait deriver
le mot « pouille », cf. W. von Wartburg, Französisches Etymologisches Wörterbuch,
9, Basel 1959, p. 139-140.
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ment des travaux de Charles-Edmond Perrin, Gabriel Fournier et
Edouard Perroy *.

Dans le cartulaire lausannois, que Martignier qualifie encore de

polyptyque, on trouve la transcription de toute une serie de censiers
du XIIIe siecle notamment. Sans vouloir anticiper sur les resultats
d'une etude qui reste ä faire, on peut dire d'emblee qu'ils different
entre eux: les uns enumerent les tenanciers, les autres les tenures, ou
les censes (en especes et en nature) ou encore les rapports de droit;
la plupart font une combinaison entre deux ou plusieurs de ces
elements. Fournier a soutenu que les documents des XIe et XIIe siecles

qu'il appelle « brefs de cens » sont depourvus de force probante;
c'est ä cette categorie qu'il faut rattacher le « Role de cens pour le

Chapitre de Lausanne en l'an mille » transcrit dans le cartulaire et
analyse par Reymond 2. Pour sa part Perrin a etudie un type de document

qu'il appelle « charte-censier » et qui est frequent aussi en Suisse

romande au XIIe siecle. Cette charte, munie d'un sceau, reprend des

listes de tenanciers et de censes afin de leur conferer le caractere
authentique qui fait defaut aux censiers d'ou elles sont tirees. La nou-
veaute introduite depuis la seconde moitie du XIIIe siecle grace
aux extentes ou terriers tend exactement vers le meme but: faire la
synthase du censier et du cartulaire. C'est ce que Fournier exprime
en disant que «le cartulaire et le censier forment un tout » 3.

Le mot extenta (extendere), atteste des le XIIe siecle en Angleterre
et des le milieu du XIIIe si&cle en Savoie et en France, contient deux
idees 4, celle d'etendue (in extensis et terris nostriss) et celle de redaction

1 Ch.-E. Perrin, Recherches sur la seigneurie rurale en Lorraine..., Paris 1935,
surtout p. 589-690. (Publ. de la Fac. des lettres de Strasbourg, 71); G. Fournier,
op. cit'."; E. Perroy, La terre et les paysans en France aux XIF et XIIF siecles, Paris
1973 {Regards sur Phistoire, 21).

2 Revue d'hist. ecclesiastique suisse, 1917, p. 18-28; cf. Cartulaire, n° 97.
3 Op. cit., p. 26.
4 J.F. Niermeyer, Mediae latinitatis lexicon minus, fasc. 5, Leiden 1957, p. 400;

Du Cange, Glossarium mediae et infimae latinitatis, nouv. ed., 3, Niort 1884, p. 379
(extendere); von Wartburg, op. cit., 3, Leipzig 1934, p. 325-327 (extendere);
Middle English Dictionary, Ed.: H. Kurath et S. M. Kuhn, 3, Ann Arbor 1952,
p. 349-350 (extenden, extente); W. Pierrehumbert, Dictionnaire historique duparier
neuchätelois et suisse romand, Neuchätel 1926, p. 239-240; Chiaudano, La finan^a
sabauda, III, p. V s.; Bautier, op. cit., II, p. 1142-1143.

5 Franchises de Gessenay 1371, Ed.: J.-J. Hisely, Monuments de Phistoire du
Comte de Gruybe, t. 1, Lausanne 1867, p. 198-199 (MDR, ire ser., 22). L'extension
des terres est evoquee aussi dans la platea sicilienne, modöle eventuel des extentes
anglaises, cf. D. Clementi, Notes on Norman Sicilian surveys, paru dans Galbraith,
The making of Domesday Book, Oxford 1961, p. 55-58. Voir Antonio Rinaldi,
Fahre storico-giuridico dei cabrei (caput breve) e delle platee, dans Archivio giuridico,
1892, p. 311-371.
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(grossare seu extendere recogniciones1). Cette seconde idee se retrouve
aujourd'hui encore dans l'italien « stendere un atto » et dans la termi-
nologie notariale fran^aise avec « extensoir » (protocole de notaire).
Dans la pratique suisse romande, extente equivaut ä terrier et designe
aussi bien les censiers du XIIIe siecle que les grosses de reconnaissances
du XVIe siecle. Extente evoque toujours ici une description detaillee
des droits d'un seigneur foncier et s'applique particulierement bien
aux reconnaissances.

La plus ancienne des extentes du Chapitre de Lausanne est, ä

notre connaissance, celle que Folke Dovring a analysee dans ses

« Etudes sur le cadastre medieval en Suisse romande » 2. Elle fut
etablie entre la fin de mai et le milieu de juin 1317 par le notaire Jean
d'Orbe pour Dommartin3. On peut admettre cependant que le

Chapitre en avait fait faire d'autres, dös avant la fin du XIIIe siecle,

puisqu'on en trouve des 1260 dans le comte de Savoie et dös 1272 pour
Romont et Aubonne 4. En outre il est difficile d'imaginer que Jean
d'Orbe ait pu achever son travail en moins de quinze jours sans avoir
eu sous la main des extentes ou du moins des extraits anterieurs.
Comparees aux reconnaissances savoyardes, Celles de notre extente
sont dejä tres developpees; en revanche, leur ordonnance est moins
systematique. Dans les documents Savoyards, on decrit tout d'abord
V indominium (reserve et maison seigneuriales, droits generaux, etc.)
puis vient la reconnaissance de chaque tenancier. Dans l'extente
de Dommartin, au beau milieu des reconnaissances particuliöres, on
trouve un « plait » reunissant dix ä douze « anciens » de la chätellenie

qui doivent reconnaitre collectivement les droits du Chapitre6.

ii
' 1 ACV, Notes de philologie sous « extenta ».

2 Revue d'histoire Suisse, 1950, p. 198-243.
3 ACV, Ac 27: vol. en papier, 42 fos, relie en cuir blanc, titre orig. f° 1: Extente

Capituli Lausannensis facte per dominum Aymonem de Sancto Branchen et per Johannem
Cononis de Orba clericum imperiali auctoritate notarium publicum et iuratum curie
Lausannensis de mandato dicti capituli, incepte anno domini (1317), indictione XV" in
crastino festi trinitatis. Le volume est encore utilise en 1379, voir f° 20V0.

4 Publ. par Chiaudano: La finan^a sabauda, t. Ill, p. 3 s. A vrai dire, les extentes
sont aussi les premiers registres (speciaux) de notaires du Pays de Vaud, precedant
de pr£s d'un siecle les registres (generaux) tels que « Le registre du plus ancien
notaire lausannois » (1360-1366), analyse par Francois Gilliard dans: Mem. de

la Soc. pour l'hist. du droit... des anciens pays bourguignons, comtois et romands 21, i960,
p. 120-126.

5 ACV, Ac 27, f° 16: Et est sciendum quod die Jovis post festum beati Barnabe
apostolifuerunt citati per castellanum de Donno Martino seu eius nuncios decern vel duodecim
de antiquioribus castellanie dicti loci ad recognoscendum et declarandum iura dicti Capituli
cuilibet ville seu loco dicte castellanie communia...
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L'extente elle-meme rappelle ainsi l'opposition entre le caractere
individuel de la reconnaissance et le caractere collectif du « Weistum »

(record de coutume).
Nous ne possedons pas d'extrait de l'extente de 1317 alors que,

dans d'autres cas, les extentes ont disparu et les extraits sont restes 1.

D'ailleurs les extentes anciennes n'impliquaient pas necessairement
la confection d'un extrait. Elles pouvaient servir telles quelles aux
besoins de l'administration lorsque les censes, les mutations et les

beneficiaires etaient notes en marge 2. L'extente de Dommartin et
nombre de documents semblables du XIVe siecle se presentent ainsi.

Jusqu'au XVe siecle, la technique notariale pour la tenue des

registres, la redaction et la renovation des extentes, manque absolument
de rigueur 3. Jean d'Orbe, par exemple, signe chaque reconnaissance
tandis que Jacques Chivillyer, redigeant en 1358 l'extente des biens

capitulaires dependant du chateau de Saint-Prex 4, ne signe qu'une
seule fois, ä la fin du volume. II ajoute que chaque reconnaissance
devra etre levee pour le Chapitre cum suis clausulis opportunis et scellee du
sceau de l'official. II considere done son registre comme un minutaire
ä partir duquel les instruments devront encore etre leves et grosses 6.

En pratique il etait probablement rare de voir des instruments leves

pour les tenanciers.

Les registres et les grosses de reconnaissances

Nous venons de voir que l'extente des XIIIe et XIVe siecles est
ä la fois minutaire, grosse et instrument d'administration. La distinction

entre les divers types de redaction notariale — manifestee par

1 Cf. par ex. Yextractus publie par Nicolas Morard, Un document inedit sur
la seigneurie fonciere au Pays de Vaud..., RHU 1974, p. 27-63.

2 Cf. ACV, Fe 2bis: cahier de papier de 29 feuilles, contenant des reconnaissances

de Vevey rejues par le chapelain Girard Besanson de Cossonay en 1345.
3 Cf. Poudret, L'heureuse destines..., p. 14 s.
4 ACV, Ac 28: volume de papier, fos 1-31, tables des matieres ä la fin du

volume, l'une originale, l'autre de 1393. Titre: Extenta rerum, possessionum, censuum
et reddituum pertinencium ad Castrum de Sancto Prothasio acta ad requestam venera-
billis Capituli Lausannensis... Voir aussi le rouleau incomplet d'extentes de Saint-
Prex (vers 1350) ACV, C Va 887 et 888 (6 feuilles de parchemin).

6 Ac 28, f° 30V0: Et ego Jacobus dietus Chivillyer notarius publicus et juratus curie
Lausannensis omnes et singulas recognitiones et confessiones personarum superscriptarum
confiteor recepisse nomine et ad opus venerabilis capituli, et de qualibet recognitions seu
confessione debet fieri bona littera cum suis clausulis opportunis sub sigillo curie Lausannensis
etc. per Jacobum Chivillyer.
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l'ouverture de registres ad hoc — ne s'est imposee que lentement
au cours du XIVe siecle. II est evident que le notaire ne transcrivait
pas directement dans son registre les declarations des reconnaissants.

II prenait des notes sur des feuilles volantes (schede, notule) et les

reportait ensuite dans un premier registre, sans formuler les clauses

de style. Ce volume est ce qu'on appelle un minutaire (imbreviatura,

registre de breves) ou simplement un registre. On s'en contentait en
general. En cas de necessite particuli&re l'acte etait leve, grosse et
expedie, car la minute ne faisait pas foi devant un tribunal1. Un
changement se produisit au XVe sifecle, lorsque les notaires, non
contents de lever des actes a la demande des interesses, se mirent en
matiere de terriers ä etablir ä l'usage des seigneurs fonciers un livre
authentique contenant in extenso le texte des reconnaissances parti-
culieres: la grosse de reconnaissances faisait son apparition!

La reconnaissance etait un contrat ä l'execution duquel le seigneur
foncier et le tenancier avaient un egal interet; celui-ci pouvait au
besoin faire lever un acte authentique, celui-lä disposait de la grosse.
Le minutaire etait assimilable ä un registre de brouillon, la grosse
ä un cartulaire notarie; l'un servait ä l'administration, l'autre etait
une piece d'archives, un « Schlafbuch » 2. Le minutaire pouvait etre
annote et amende tandis que la grosse, document authentique, ne
recevait aucune adjonction quelconque. Comme il n'y avait pas de

domaine de la pratique notariale ou les grosses fussent aussi nom-
breuses qu'en matiere de terriers, on se mit ä appeler « grosses », en
Suisse romande, les grosses de reconnaissances. En France et ä

Geneve, le generique «terrier» prevalut, alors qu'on employait
« extente » en Savoie et dans les regions romandes qui en dependaient.

Le passage insensible du registre (minutaire) ä la grosse rend

impossible toute distinction categorique avant le XVe siecle. Un
rotulus incomplet de reconnaissances veveysanes, revues entre 1366 et
1376 par le notaire Jacques de Bossonnens et levees vingt ans plus
tard par le notaire Vionet Roncigniot, se compose de quarante et un

1 Cf. la lettre de commission de 1422, publiee par Bruckner, Scriptoria...
XI, p. 124: recogniciones fiendas in libro papiri..., et si quas nobis dicto capitulo inperga-
mino habere necesse sit, teneantur grossare et in forma debita reddere.

2 Schlafbuch est une expression designant un livre qui repose aux archives, par
opposition ä celui qui est utilise par les administrateurs. On la rencontre des le
XVIe siecle, cf. Schweizerisches Idiotikon, 1 (1881), col. 432 et 4 (1901), col. 994.
A Berne surtout, les manuaux du Conseil et les registres de copies (conserves aux
ACV Aa i-Aa 20) sont appeles « Schlafbücher ».
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parchemins, numerous de 30 ä 70, cousus bout ä bout et prepares pour
la sigillation (une queue est decouple sur chacun d'eux pour recevoir
un sceau qui n'a jamais ete appose)1. Ce rotulus remplace sans aucun
doute une grosse de reconnaissance dont la forme usuelle apparait
vers 1450 et devient de plus en plus courante des la fin du siecle2.
Elle implique des reconnaissances redigees in extenso, signees et

parfois meme scellees du sceau de l'official (souvent une empreinte
sur papier realisee par pression sur un coussinet de cire). Auparavant,
les terriers sont des minutaires que l'on distingue des grosses en
Suisse romande en les appelant registres de reconnaissances 3.

Les extraits et les rentiers

En matiere d'extentes, les registres et les grosses de reconnaissances
n'etaient pas con$us pour satisfaire les besoins de l'administration.
Le receveur d'une seigneurie ne pouvait guere s'en servir; il lui
fallait d'autres instruments, ceux que Gabriel Founder appelle
«lieves » 4 et qui apparaissent d'emblee sous deux formes, l'une
destinee ä l'administration des finances (receveurs, etc.), l'autre aux
commissaires-notaires. Les formes mixtes sont frequentes jusqu'au
XVe siecle.

Pour qui voulait savoir quelles censes et redevances pouvaient
se percevoir dans un endroit donne, il fallait un extrait de l'extente avec

1 ACV, Fe ibis. Au verso du parchemin n° 54, la note: Rotullus regichiarum
receptarum ad opus Capitulli per Vionetum Roncigniodi. On y trouve egalement une
cote d'archive: Ysaias XXIII, Quadernum Viviaci (et Palye%), liassia septima.
Toutes les reconnaissances se terminent par la formule: Post obitum cuius domini
Jacobi nos Guillelmus de Menthonay miseratione divina episcopus Lausannensis a registro
dicti quondam domini Jacobi manu sua scripto presentem litteram extrahi fecimus et levari
per Vionetum Roncignyot de Gies notarium curie predicts nostre Lausannensis juratum
qui nobis retulitpredicta in dicto registro manu dicti quondam domini Jacobi notata reperisse
et ex eisdem presentem litteram extraxisse et levasse Jacti sustancia non mutata,
cuiquidem Vioneto levacionem et expedicionem litterarum a registris et notulis ipsius con-
dam domini Jacobi sub sigillo dicte curie levandarum commisimus et eidem Vioneto super
hiis fidem plenariam adbibemus sigillum dicte curie presentibus litteris duximus apponen-
dum. Datum Viviaci...

8 Du type intermediaire: AVL, C 227 (1400-1404): Extenta Jacta per Perrodum
Collondel de Essertines notarium nomine et ad opus venerabilium et discretorum virorum
dominorum prepositi et capituli ecclesie beate Marie Lausannensis et suorum successorum in
eadem ecclesia sub sigillo curie officialatus Lausannensis in locis et sub datis sequentibus.
Du type complet: AVL, C 228 (1452-1463), C 229 (1488), C 230 (1514-1524),
C 234 (1509 s.), ACV, Ff 21 (1455/56) et de nombreuses autres pieces k partir de

1450 environ.
8 Cf. par ex. ACV, Fee 9 (1428: Secuntur extents..I), Ac 23 (1469-1472), Ff 50

(1524), et d'autres dans cette serie.
4 Op. cit., p. 97 s.
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les noms des tenanciers ainsi que le montant et la nature de leurs
contributions. Avec de tels extraits, Fadministration des finances

pouvait etablir un budget et envoyer les receveurs de porte en porte.
En cas de litige on se referait ä l'extente ou l'on trouvait, en plus des

noms et des montants, les terres et les biens pour lesquels les censes
etaient dues. Dans les plus anciennes extentes savoyardes, celles de

Romont et de Rue (1278) \ le commissaire a realis6 en meme temps
l'extente et l'extrait, celui-ci precedant celle-la sur le rotulus. L'extrait
ne donne pas seulement les noms et les redevances mais il regroupe
ces derni£res selon leur nature (par exemple: census de teysis, census

denariorum, census frumenti, census messelli, etc.) et les rubriques sont
subdivisees par lieux. II reste peu d'extraits de ce type qui servaient
essentiellement ä etablir des budgets. En l'occurrence, si nos exemples
Savoyards ne faisaient pas partie integrante des rotuli extentarum, ils
auraient certainement disparu comme la plupart des documents de la

pratique administrative. Un autre exemple, du XIVe siecle cette fois,
figure ä l'envers d'un rotulus cöntenant les plus anciens comptes de la

cellererie; il porte l'intitule suivant: Isti vero census debuntur pro bacone

familie capituli. C'est un extrait qui ne reprend qu'une variete de

redevances, ä partir de sources diverses 2.

Pour Fadministration quotidienne, les extraits budgetaires etaient
remanies ä leur tour, de fagon ä etre utilisables par les receveurs. Ces

documents etaient designes des le XVe siecle sous le nom de rentiers,
de cottets, de cueilloirs, etc. 3. Tenanciers et redevances etaient groupes
selon divers criteres et, a la difference des extraits budgetaires, on
menageait de larges espaces entre les rubriques pour permettre
l'inscription des rentrees effectives (solvit) et d'autres indications
complementaires.

Uextractus extente nove de Palezieux (1337) represente une variete
d'extrait beaucoup plus simple et conservee en beaucoup plus grand

1 La finan^a sabauda, Ed.: Chiaudano, III, p. 73 s. et p. 135 s.
2 ACV, C Va 239, cf. supra, p. 157, n. 5 s.
3 Ces termes n'apparaissent generalement pas avant le XVIe siecle; on les

rencontre frequemment dans les traites des fiefs et des commissaires des XVIIe et
XVIIIe siecles, ainsi « rentiers (ou cottets) simples, sommaires, k quatre limites
(confins), limitatifs, specifiques, instructifs, narratifs, recuperatifs, etc. », ayec des
definitions plus ou moins precises. II n'y a pas toujours de distinction nette entre
«rentiers » et «cottets » (quota), quoique les premiers enumerent souvent par
localites et avec les limites des biens, les seconds par personnes et sans les limites.
Cf. sur les cottets J.-P. et J.-F. Pollier, Calculs cPautrefois, dans Revue savoisienne,
19Ö2~p. Yol-IÖ4, erCrSANTscHi dans RHV 1969, p. 213-214.
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nombre *. II s'agit tout bonnement d'une enumeration de noms et de

montants, tires des registres et des grosses, sans regroupement
quelconque. C'est un type de document qu'utilisaient les commissaires
et qui ne servait que rarement ä l'administration des finances. La aussi
les varietes mixtes abonderent jusqu'au XVe siecle, lorsque les extentes
furent devenues des grosses auxquelles on ne pouvait toucher et qu'il
fallut bien disposer d'extraits, destines uniquement ä l'usage des

commissaires 2. Ces documents se reconnaissent souvent des l'abord
ä leurs grands interlignes qui devaient permettre les mises ä jour,
l'inscription des mutations et les adjonctions de toutes sortes. Vers

1450, le commissaire Jean Challet fit sur ordre du Chapitre une
Extenta recognicionum, homagiorum, censuum, reddituum, usagiorum, tribu-
torum et aliorum serviciorum pour Dommartin et d'autres lieux. II
utilisa ä cet effet 269 folios. Quelque trente ans plus tard, en vue d'une
renovation, on en tira un extrait de commissaire qui comptait 280

folios bien qu'il ne touchät pas meme la moitie du texte de l'extente 3.

Un certain nombre d'extraits, rediges vers 1536 par le commissaire
Andre Thovacii, ä partir d'extentes qu'il avait revues autour de 1490,
portent le titre suivant: Summarium sive renderium censuum et reddituum

debitorum venerabilibus dominis... secundum recogniciones per... eorundem

dominorum commissarium receptas in locis subscriptis 4. II ne s'agit pourtant
pas de rentiers mais bien d'extraits de commissaires. Les agendas

appartiennent aussi ä cette derniere categorie 5. On faciliterait ä notre
sens la distinction entre extraits de commissaires, extraits budge-

1 Cf. Morard, op. cit.
2 Exemple d'extraits: ACV, Ff 18 (1452), avec renvois au rentier correspon-

dant.
8 ACV, Ff 17 (grosse) et Ff 16 (extrait).
4 ACV, Fk 19 et Ac 39, voir aussi Ff 59 (1536-1339).
tliafpndg se situe entre I'extrait de commissaire et la nouvelle renovation;

il precede le registre de reconnaissances. Cf. Berne, Burgerbibliothek, Mss. Hist.
"Helv. L/37, p. 119: « Agenda ou accusatoire oti le renovateur inscrit par ordre tous
tes nouveaux possesseurs ou tenanciers, avec toutes les pieces que chacun possöde,
les censes et redevances qu'il doit nouvellement proceder des biens auparavant
reconnus par tels es mains et en faveur de tels. Et sur cet agenda ou accusatoire,
apres avoir instruit lesdits tenanciers des pieces, censes et redevances qu'ils doivent
reconnaitre et des fondements en vertu desquels il les demande ä reconnaitre, il
ecrit le prononciatum soit stipulation de la reconnaissance pretee par tel, un tel jour,
mois et an, presents tels, sous les clauses et reserves en tels faits requises. » On ne
connait pas, au Moyen Age, d'agendas aussi elabores, mais des registres ayant le
meme but ont toujours du exister, cf. supra p. 175, n. 6. Cesaire de Heisterbach,
commentant en 1222 le polyptyque de l'abbaye de Prüm (893), avait bien saisi ce
but en disant: cautus esse debet quicumque placitum tenet in curiis cum scabinis et familia,
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taires et extraits de receveurs, si ces derniers seulement etaient appeles
rentiers.

Nous disposons evidemment d'un grand nombre d'extraits post6-
rieurs ä 1536 qui se referent ä des extentes d'avant la Reforme1, de

meme que nombre de grosses de l'epoque bernoise reposent sur des

documents anterieurs ä la Conquete 2.

Avec les extraits de commissaires, le cycle de la renovation s'acheve
la ou il avait commence: dans les archives. Le notaire-commissaire
avait en principe rempli sa täche lorsqu'il avait remis les registres
et grosses entre les mains du seigneur fonder. Les volumes prenaient
le chemin de l'administration qui les conduisait en l'occurrence
chez le cellerier et chez le maitre de la fabrique. Contrairement ä ce

qui se passait dans les grandes administrations (celles de Savoie
d&s le XIVe siecle et celles de Suisse romande des le deuxieme tiers
du XVIe siecle, oü des commissaires generaux travaillaient sous la

surveillance des autorites camerales ou bien exergaient eux-memes
l'autorite sur des commissaires-notaires particuliers), le Chapitre de

Lausanne n'entretenait pas de commissariat permanent. Entre deux

campagnes de renovation, la surveillance courante des mutations et
l'expedition des lods incombaient au Chapitre et ä son secretaire.

II a pu arriver toutefois que tel commissaire, apres avoir etabli des

terriers pour le Chapitre, soit reste ensuite ä son service. On connait
les difficultes que les chanoines eurent, au debut du XVe siecle,

avec leur commissaire Perrod Collondel. Ce dernier, qui n'avait pas
ete paye, refusait de livrer les registres et de rendre les pieces d'archives
dont il avait eu besoin. C'est lä une «histoire de commissaire »

classique 3.

ne statim eis hoc, quod in lihro isto (le polyptyque) invenitur, proponatur... Querantur
ab eis iura ecclesie diligenter et super hoc audiantur, et si tacent de aliquibus, que expressa
sunt in hoc lihro, hoc eis prudenterproponatur, et ita magis sihi timebunt (cite par Alfons
Dopsch, Herrschaft und Bauer in der deutschen Kaiserzeit, Jena 1939, p. 214).

1 Cf. par ex. AVL, C 224.
2 Cf. ACV, Ff 49 et 57, et AVL, C 231 (Sequntur extente et recogniciones ad

opus officii cellerariatus... recepte per venerabilis cappituli commissarios et minutate in eorum
extractibus (l) et post eorum obitum per me Johannem Poysatti notarium... ipsius venerabilis

cappituli et magnifficorum et potentum "dominorum nostrorum Bernensium veluti et
quenadmodum bonatenencium et causam habendum ipsius quondam cappituli... ex commis-
sione...).

3 Cf. Bruckner, Scriptoria... XI, p. 124.
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V. Les registres speciaux de l'administration judiciaire
La juridiction capitulaire est attestee des le fin du XIVe siecle.

Son fonctionnement est encore mal connu 1. On ne possede que
quelques maigres fragments de registres de la cour du Chapitre pour
la fin du XVe siecle, absolument rien pour la periode essentielle de

1397 ä 1453 au cours de laquelle les limites de la juridiction
capitulaire furent fixees 2. Celle-ci se subdivisait en juridiction seculiere
et en juridiction spirituelle. De la premiere on allait en appel aupres
du bailli de Lausanne, de la seconde aupr&s de l'official, c'est pourquoi
ces deux autorites conserverent dans leurs documents (qu'on trouve
surtout aux Archives de la ville de Lausanne) un certain nombre de

pieces relatives aux tribunaux du Chapitre. Pour l'instant, on ne
connait guere que le juge seculier, grace ä un registre contenant des

actes de 1491 ä 1524. Cette periode a vu sieger les juges Jean Grand
(1491-1504), Claude Favre (1508-1514) et Jean Costable (1515-1524).
Iis portaient le titre dejudex secularis curie venerabilis capituli 3. Quant au
iudex spiritualis capituli, atteste pourtant par plusieurs sources, il
n'a apparemment laisse aucune trace documentaire de son activity.

* * *

Nous avons constate que les temoins ecrits de 1'administration
capitulaire proviennent essentiellement de 1'administration camerale,
du cartulaire de Conon d'Estavayer jusqu'aux documents de la
cellererie et de 1'administration domaniale. Pour ce qui est de
1'administration interne, elle n'a laisse que peu de traces, mais elles sont
d'importance puisqu'il s'agit des proces-verbaux du Chapitre.

Du point de vue de leur structure et de leur destinee, les archives
d'une seigneurie ecclesiastique ne se distinguent pas de celles d'une
seigneurie lalque: la fonction spirituelle ne laisse pratiquement pas
de traces.

1 Cf. Dupraz, La cathedrale..., p. 251-252, 328-341; Jean-Pierre Baud,
Le Plaict general de Lausanne de 1368, Lausanne 1949, p. 120-123 (BHV, 10), plus
en detail Gallone, Organisation judiciaire..., p. 67-69.

2 Voir le Statut de 1453 publ. dans: Recueilde chartes, Statuts et documents concer-
nant Fanden eveche de Lausanne, Ed.: F. de Gingins-la Sarra et F. Forel, Lausanne
1846, p. 545-562 (MDR, ire ser., 7), et Reymond, Dignitaires..., p. 185.

2 AVL, E 167: recueil d'actes judiciaires du XVe au XVIIe s., contenant au
debut notre registre de 208 feuilles.
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On connait les efforts deployes par Berne, apres 1536, pour
mettre la main sur les archives ecclesiastiques du Pays de Vaud et
notamment sur Celles du Chapitre x. Le sort ulterieur de ces fonds
doit etre etudie sous l'angle de la politique archivisrique bernoise.
Nous y reviendrons ailleurs. On peut toutefois affirmer d'ores et dejä

que ce n'est pas le passage dans l'administration bernoise qui porta
atteinte ä la transparence initiale de ces fonds. La confusion resulte
des dispersions de 1536 et des classements faits ä Lausanne au debut
du XXe siecle. Les malheureux restes que l'on trouve aujourd'hui
ä Fribourg sont arrives la en 1536, au XVIIIe siecle et meme au
XIXe siecle 2. Les documents partis en Savoie que l'on esperait
retrouver avec la collection Foras au chateau de Menthon3
semblent bien ne pas y etre. Quant aux pieces qui trouv£rent refuge
en Valais en 1536, elles sont revenues ä Fribourg et ä Lausanne.
Si l'on fait abstraction des rares documents qui resterent ä Berne

en 1798, la plus grande partie des archives capitulaires conservees se

trouve aux Archives cantonales vaudoises ainsi qu'aux Archives de

la ville de Lausanne (fonds deposes aux Archives cantonales vaudoises).

N. B. — Je tiens k remercier MV® Laurette Wettstein de la traduction de cet
article. P.R.

1 Cf. Rück, Un recit..., p. 58, et idem, Die Kaplaneiarchive..., p. 281-283.
2 Cf. supra p. 137, n. 2 et 3; le registre de ['officiality publie par Y. Lehn-

herr, op. cit., est probablement identique ä celui qui etait depose autrefois k la
Bibl. cant, de Lausanne et que Reymond mentionne comme « disparu »: Digni-
taires..., p. 505. Aux archives de l'Eveche, k Fribourg, on conserve 159 « Titres
de l'ancien eveche de Lausanne »(1177-1542, adj. 1700 et 1791) avec un inventaire
dressy par les archivistes fribourgeois Daguet et Chassot en 1857. En outre les
registres mentionnes supra p. 151, n. 1, p. 166, n. 1, ibid., n. 3, ainsi que
quelques documents epars dans la Section A, Serie II, cartons 1, 12, 13 et syrie VII,
carton 16. Ce fonds a ete sequestre par le regime radical fribourgeois, inventoriy
par Daguet en 1851 (AEF, Rep. R[ i) et rendu k l'eveque Etienne Marilley en
1857 avec un double de 1'inventaire.

3 Max Bruchet, Repertoire des sources de l'histoire de Savoie, Paris 1935, p. 5

(extr. de Revue des bibliotheques 39, 1932, et 40, 1934): au sujet de la collection
Costa de Beauregard, heritee par Amydye de Foras et dispersee, semble-t-il, aprys
sa mort en 1901. A propos de l'inventaire ACV, Aa 30 (copie Millioud: ACV,
Ac i ter), voir: Alfred Millioud, Un ancien catalogue des archives episcopates de

Lausanne, dans RHV1900, p. 11-16. Cette piece fut donnee k la Sociyty d'histoire
de la Suisse romande par Foras qui l'avait trouvee « en fouillant dans trois ou
quatre mytres cubes de papier » (loc. cit., p. 14). Ce papier, ce sont les archives
episcopates passyes par heritage de Sebastien de Montfalcon k Alexandre de Mont-
vuagnard, au chateau de Marclas. Plus tard, Foras en devint propriytaire.
R.-H. Bautier (op. cit., I, p. XX) n'a pas eu accys aux « archives du comte de
Menthon au chateau de Menthon, qui renferment, semble-t-il, l'importante
collection Foras ». En revanche, elles ont ety vues par M. Mariotte, directeur des
Services d'archives de la Haute-Savoie, qui ne pense pas qu'elles contiennent le
fonds de l'ancien Evyche.
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